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Présidence du baron Clerdent, doyen d'âge

La séance est ouverte à 14 h 40.

Le procès-verbal de la dernière séance est déposé sur
le bureau.

M. le Présidel1l.
- .;vksdames, messieurs, la séa:lce

est ouverte.

Je prie Mme Detaille et M. André Antoine, les deux
plus jeunes membres de l'assemblée, de prendre place
au bureau pour y remplir les fonctions de secrétaires
provisoires.

(Mme Detaille et M. Antoine prennent place au
bureau.)

M. le Président. - Mesdames, messieurs, le Conseil
~e réunit aujourd'hui de pi1ein droit en vertu de l'arti-
cle 32, § 1"", d~ la loi spéciale de rdormes institutionnel-
les du 8 août 1980.

OUVERTURE DE LA SESSION ORDINAIRE 19S5~1986

M. le Président. - Je déclare ouverte la session
ordinaire 1985-1986 du Conseil de la Communauté fLll1-
çaise.

VERIFICATION ET VALIDATION DES POUVOIRS
DES MEMBRES DU CONSEIL

Composition de la commission

M. le Président. - Nous allons procéder, par tirage
au sort, à la nomination des 7 membres de la commis-
sion de vérification des pouvoirs, conformément à
l'article l""bis du règlement.

M. Ylieff. - Alors, vous ttes un vrai président?

M. le Président. - Soyez un vrai parlementaire,
monsieur Ylieff, et respectez le règ1em~nt, (Viu:;s exc!a-
mations sur les bancs socialistes.)

M. Ylieff. - Vous n'ètes pas à Cockerill, ici!

- Il est procédé au tirage au sort.

M. le Président. - Le sort désigne MM. Jean-Pierre
de Clippele, Jules Dumont, Paul Bod, Eric Tomas,
José Brisarr, Pierre Tasset et Théo Toussaint.

M. Biefnot. - Puis-je vous demander de relire les
noms, monsicur le Président?

M. le Président. - Les voici dans le désordre:
MM. Pierre Tasset, José Brisart, Eric Tomas, Paul Bod,
Jules Doumont, Jean-Pierre de CJippeie et Th~o Tous-
saint.

Je déclare la commission ainsi formée et j'invite
ses membres à sc réunir immédi:uement Jans b ~:111eA
afin ,de procéder à la vérification des pouvoirs ,des mem-
bres du Conseil. Je vous rappene que, conformément à
l'article l'''.bis du règlement, cette commission vérifie
si les membres sont inscrits sur les listes de membres des
groupes linguistiques français de la Chambre et du
Sénat. Je vous propose de suspendre la séance. (Assen-
timent.)

- La simlce est suspendue à 14 h 4.5 m.

Elle est reprise à 16 h 30 m.

M. le Président. - La séance est reprise.

RaM)()rt de la commission

M. le Président. - La parole est
saint pour la lecture du rapport de
vérification des pouvoirs.

à M. Théo TOl1S-
la commission de

M. Théo Toussaint. - Monsiem le Président, mes-
dame,'" messieurs, 13 cml1missio!J de vérification des
pouvoirs, formée ce mardi -3 décembre 1985 par tirage
au sort, était composée cie t<.'i'vI.. BoH. de ClippeIc, Dou-
mont, Brisart, Tasset, ']\>n1aS et TOllssaint.

La commission a cons raté que sa mission résulte des
dispositions portées à 'l'article 29, p;:uagraphe 3, et à
l'arricle 30 de la Joi soécialc de réformes institutionnel-
les du 8 ~lc:Ùt1980 et ~k l'::uticle r'-bis du règlement du
ConseiL

Votre commission :l pris cOl1naissance, d'une part,
des listes des groupes !inguistiques ,de la Chambre Ct du
Sénat - ce dernier, pour les membres élus directe-
ment - el d'autre pan, de la li~;tc provisoire des mem-
bres du Conseil préparée par les services de notre
Assemblée.

Deux opiniolls
manière de v:1Jidcr

sc sont ~xprimées :\ propos de la
ce~te liste provisoire.

Un membre a constaté qu'un sénaceur élu dans l'ar-
roj)diss~l11cllt Je Nivel!e; a P1ÙC k Sçiïllent constitu-
tionnel ~n néerlandais ndusivement, qu'il a opté ainsi
clairement pOlir cette bngue, alors qu'il aurait pu aussi
prêter serment en français.

Ce membre :1 relevé en outre qu'î! était domicilié
en région flamande.

Dans le même sens, un autre membre a rappelé la
j,;risprudence élaborét, par notre Conseil en 1979, puis
en 1981, à propos de cas comparables, nés, dans la
province de Brabant, de l'appli.;arion du mécanisme
d'apparentcment prévu par notre loi électorale.

En concJusion, ces membres Ont considéré que ce
sénateur ne remplissait pas les conditions de validation
en tant que membre du Conseil et qu'en conséquence, il
nt pourrait siéger dam; notre Assemblée.

D'autres membres, par contre, considèrent qUe la
mission de ]a comnÜssion sclimile à vérifier la concor-
dance de 13 liste provisoire des memhres du Conseil
J.vec les listes des groupes linguisriques français, telles
qu'clles nous ont ét(: ~ldrcssées par la Chambre des
représentants et le Sénar. Cette mission a un caractère
stri{~t et résulte clairement de l'article l '''bis, paragra-
phe 2, de notre règlement.

Selon cette interprétation, il suffit de constater la
concordance des différentes lislcs entre elles.

Deux propositions sont mises successivement aux
voix.

La première vise à v:-didcr les pouvoirs des B2 mem-
bres dont les pouvoirs ne sonr pas contestés et ,\ ne pas
valider ceux du 133" nH:rnbre.

Cette proposition est rejetée à parité de voix, soit
3 voix contre 3 et 1 abstention.

La seconde proposition ten,1 :1 valider purement et
simp1c-mellt les pouvoirs des 133 1Jlunbres dom les noms
figurent sur la list':: provisoire établie par les services
du Conseil.

Mise aux voix, cette proposition est adoptée par
4 voix contre 3.
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En conclusion de ses travaux, la commission de
vérificarion des pouvoirs, statuant par 4 voix contre 3,
propose de valider les pouvoirs des 133 mcmbres dont
les noms sont portés sur la liste provisoire des membres
du Conseil et d'installer ceux-ci en qualité de membres
du Conseil de lla Communauté française.

Le présenr rapport a été approuvé il l'unanimité.

M. le Président. - Quelqu'un
paro1e?

La parole est à M. De Decker.

demande-t-il

M. De Decker. - Monsieur le Président, mes chers
collègues, nous connaissons tous le problème auquel
nous sommes confrontés par la présence parmi nous
d'un sénateur appartenant à la Volksunie, élu dans
l'arrondissement de Nivelles par le jeu de l'apparente-
ment, mais domicilié dans la région alostoise et ayant
prêté le serment constitutionnel au Sénat en néerlan-
dais.

Notre Assemblée a déjà été confrontée à des situa-
tions analogues à deux reprises. Par deux fois notre
Assemblée a statué en se fondant sur la langue utilisée
lors de la prestation de serment. Notre Assemblée a
ainsi fixé sa jurisprudence.

Elle l'a fixée sur base des événements qui se sont
passés en 1979 et en 1981. La position de l'Assemblée
à l'époque a été déterminée essentiellement par l'inter-
vention de Mme Irène Pétry, du groupe socialiste, cn
1979 et celle de M. Lagasse en 1981.

Je voudrais rappeler à l'Assemblée les principes que
M. Lagasse avait clairement définis en 1981 concernant
ce problème. 1\ disait: «Pr.'min principe: celui qui a
été élu par un collège électoral unilingue est membre
soit du groupe français ou néerlandais selon la région,
Flandre ou Wallonie, du collège électoral qui l'a choisi.

Deuxième principe: celui qui est élu par un collège
électoral bilingue - et la loi cite dans ce sens l'arron~
dissement électoral de Bruxelles, de même que les séna-
teurs élus par la province de Brabant -, celui-là est
soit francophone, soit néerlandophone d'après la lan-
gue qu'iJ utilise pour prêter serment.»

Nous pourrions nous livrer une fois de plus à la
comédie à laquelle la plupart d'entre nous ont assisté
récemment au Conseil régional wallon... (Vives protes..
tations sur les bancs socialistes.)... et dévaloriser ainsi
notre institution francophone.

Du point de vue juridique tout a été dit et une
interprétation rigoureuse de l'article premier de la loi
du 3 juillet 1971 permettrait sans doute à M. Van
Overstraeten de siéger parmi nous. Mais je voudrais
attirer votre atteorion sur les faits suivants.

Notre Assemblée est composée de 132 membres,
sans l'élu de la Volksunie, et de 133 membres avec
l'élu de la Volksunie. Dans les deux cas la majorité au
sein de notre Assemblée sera de 67. La ptésence de
M. Van Overstraeten parmi nous n'aura donc ici aucun
impact politique. (Ha..Ha! sur les bancs socialistes.)

M. Biefnot. - C'est l'aveu!

M. De Decker. - Alors, ne vous réjouissez pas
trop vite. Si le parti de M. Spitaels et de M. Happart
souhaite vraiment, ici comme à Namur, qu'un élu natio~
nalisre flamand siège parmi nous, (Vives protestations
sur les bancs socialistes), j'en déduis que le Parti socia-
liste souhaite vider de sens la réforme de l'Etat de
1980 et dénaturer une Assemblée à vocation essentielle-
ment culturelle. (Protestations sur les bancs socialistes.)
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Messieurs, si vous voulez siéger avec des élus fla-
mands, supprimez notre Conseil et retournons tous sié-
ger exclusivement à la Chambre ou au Sénat. Là vous
en trouverez bien davantage!

Monsieur le Président, conformément à l'article 34,
paragr:1phe 2, du règlement, je vous dcm;1nde qu'on
vote séparément sur la validation des 132 membres
francophones et sur l'éventuelle validation ou invali-
dation ,de l'élu flamand. La division, monsieur le Prési~
dent, est, comme vous le savez, de plein droit dès
qu'elle est demandée. (Protestations sur les bancs SOci(l-
listes.)

M. Ylicff. ~ M. Gol l'a dit.

M. De Decker. .-- J.es cO'lclusions ne la commission
portent sur 133 points de validation différents.

Nous acceptons évidemment de grouper dans le
même vote LI n.1id3.:ion des pouvoirs de ceux qui ne
posent pas de problème, mais nous exigeons un vote
particulier sur le cas de l'élu de la Volksunie. Je rap~
pelle qu'à deux reprises, le Parti socialiste et le FDF
ont plaidé pour l'intégrité culturelle de cette assemblée.
M. Lagasse jouait, à l'époque, le rÔle de Grand Inqui-
siteur, disait M. Henrion. (Protestations sttr les bancs
socialistes. « C'est llotrc rNe aujourd'hui. ,»

Un changement d'atrirude Jujourd'hui de votre part
s'_'rait un acte politique inqualifiable.

Monsieur le Présidcnt, je vous demande la division
sur le vote. Je demande un vote séparé pour les 132
membres francophones et un vote spécial pour le mem-
bre appartenant à la Volksunie. (Applaudissements sur
les bancs PRL et PSC.)

M. le Président. - La parole est à M. Van Over-
stf<Jctel1.

M. Van Oyer~traeten. - Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs, pour ceux qui ne le sauraient
pas encore, je tiens à rappeler que, dans le fond, je
préft~rerais b cid des champs à la présente séance.

Il est en effet hautement absurde et même choquant
que, par le hasard de l'apparentement brabançon, un
Flamand soit appelé à se mêler de vos affaires. Et
vice versa naturellement. Voilà le bel exemple des len-
teurs et des oublis de la réforme de l'Etat. Les précé-
dents Bernacrts et Peetermans n'ont donc pas suffi. Ils
auraient dû servir pourtant de dernier avertissement.
Mais les années ont passé et rien n'a bougé. Ce n'est
certainement pas en mettant au frigo tous les dossiers
communautaÎres que les choses vont s'arranger. j'espère
donc, par ma présence agaçante ici, le fédéraliste que
je suis espère sincèrement, déclencher les mécanismes qui
mettront fin à cette situation impossible, une fois pour
tOlites.

Cela dit, et la loi étant ce qu'elle est encore, j'ai le
devoir de m'insurger contre toute tentative arbitraire
d'exclusion.

On m'a classé légalement dans
phone du Sénat. Il en résulte que je
membre de cette Assemblée.

Je vous laisse le soin d'entrevoir et surtout de pré-
voir les conséquences ultimes d'une exclusion. On se
croit maÎtre d'une manœuvre; on sait où cela commen-
ce; on saura peut-être trop tard qui se servira un jour
de ce précédent et de cette méthode.

Dans l'état actuel des choses, il faut donc que je
fasse mienne: la réponse de Mirabeau au marquis
de Dreux-Brézé. En connaissant vos classiques, vous me

le groupe franco-
suis de plein droit



comprendrez. Comme envoi je vous offre, monsieur le
Président, ce petit quatrain que je viens d'écrire à l'ou~
verture de cette séance: « De langue française malgré
moi,lPar vil 'caprice du vote gaulois,! Siéger ici est bien
mon droir.! C'est mon devoir devant la loi.» (Applau~
dissements sur les bancs socialistes.)

M. le Présidenr. - La parole est à M. Lestienne.

M. Lestienne. - Monsieur le Président, cher~ col-
lègues, nous voici réunis pour la constitution de notre
Assemblée législative et pour l'installation de ses mem-
bres. Le premier acte que nous avons dès lors à poser
est la vérification de sa composition et la validation
des pouvoirs de chacun de ses membres.

A cet égard, il est inutile de le répéter, une difficulté
s'est déjà fait jour lors de la séance du CR W à propos
de M. Van ûverstraeten.

Mon intervention sera brève. Je tiens seulement à
rappeler à M. De Decker que nous avons eu à connaître
de deux situations similaires, l'une en janvier 1979 en
la personne de Mme Bernaerts, l'autre en décembre
1981 en la personne de M. Peetcrmans.

Je me bornerai à reprendre les propos tenus alors
par M. Lagasse dans le dernier cas cité, propos appuyés
p~r divers groupes de cette Assemblée, notamment le
mIen.

Citant le cas de Mme Bernaerts, M. Lagasse décla-
rait: «C'est après des débats prolongés qu'il fut recon-
nu, à une tarte majorité, que le sénateur en question,
qui avait prêté serment en néerlandais, ne pouvait pas
être considéré comme membre du groupe linguistique
français, et donc comme membre de l'Assemblée de la
Communauté culturelle française. C'est effectivement cet
élément de fait, la langue du serment, qui doit nous
déterminer en la circonstance (c'est-à-dire pour l'admis-
sion ou non d'un membre au sein de notre Assemblée).
En conséquence, concluait M. Lagasse, nous demandons
que la commission de vérification des pouvoirs parte
de ce principe en examinant le cas de M. Peetermans,
comme celui de tout autre qui pourrait un jour se trou~
ver dans une siruation semblable."

Cette jurisprudence de notre Assemblée, le groupe
PSC demande qu'elle soit respectée et que la législa-
tion sur l'apparentement qui conduit à de telles situa~
tions soit modifiée rapidement.

Pour nous, il est évident que M. Van Overstraeten,
par le fait qu'il a prêté serment en néerlandais, a
témoigné de son appartenance à la Communauté fla-
mande et non à la Communauté française. En outre, il
nous revient que l'intéressé a demandé d'être admis au
sein du Vlaamse Raad.

Le mandat que nous a donné l'élccreur au sein de
cette Assemblée est la défense des droits et des inté-
rêts des francophones, des habitants francophones de
la périphérie bruxelloise et des communes à statut
linguistique spécial.

Sans mettre en cause l'honnêteté intel1ectu~lle de
M. Van ûversrraeten, je doute que ses électeurs lui
aient confié aussi explicitement le même mandat.

Aussi, monsieur le Président, chers collègues, pour
ces raisons de fait, et non nécessairement juridiques,
nous demandons que l'intéressé ne puisse pas siéger au
sein de notre Assemblée, que le vote soit scindé et qu'il
soit procédé d'abord au vote sur la validation ou l'in-
validation de M. Van ûverstraeten. (Applaudissements
sur les bancs du PSC et du PRL.)

M. le Président. -La parole est à M. Vaes.

M. Vaes. - Monsieur le Président, mes chers col~
lègues, effectivement, le problème est juridiquement le
même dans cette Assemblée qu'au Conseil régional
wallon, bien qu'il soir politiquement différent.

Ecolo ne changera cependant pas son interprétation
de la loi et confirme que légalement M. Van Overstrae~
ten siège au sein de notre Assemblée.

Les citoyens sont égaux devant la loi et celle-ci
s'impose donc à tous.

Néanmoins, il convient d'être coherent et de respec-
ter l'esprit de la fédéralisation qui est en cours en Bel-
gique. Il y a donc matière à réflexion.

Pour en terminer avec le problème de la légalité,
Ecolo confirme son intention de déposer dans les plus
brefs délais une proposition de modification de la loi
électorale, notamment la modification de l'article 132
qui détermine les conditions de l'apparentement.

Quant à l'esprit de nos institutions en voie de fédé-
ralisation, nous considérons qu'il serait peut-être oppor-
tun de suggérer à M. Van ûverstraeten qui, certaine-
ment, se rend compte de la situation quelque peu ubues.
que dans laquelle il se trouve, de s'inspirer du compor-
tement de M. Peetennans qui a accepté la validation,
a donc été fait membre du Vlaamse Raad en 1981 mais
a estimé politiquement opportun de ne pas y siéger.

C'est une demande qu'on peut lui soumettre en
termes d'éthique politique, mais qui ne change absolu-
ment rien à la rigueur de l'interprétation juridique de
la situation à l'heure actuelle.

Dès lors, le groupe Ecolo propose un vote consolidé
sur les 133 membres qui, juridiquement, font partie de
notre assemblée. Il propose également à tous les parle~
mentaires d'examiner avec célérité une proposition de
modification de la loi électorale, permettant en tout cas
à l'avenir que les situations aberrantes en matière
d'apparentement ne compmmcttent plus l'esprit de notre
fédéralisme par une loi qui ne serait plus adaptée.
(Applaudissements sur les bancs Ecolo et socialistes.)

M. le Président. - La parole est à M. Hendrick.

M. Hcndrick. -M onsieur le Président, mesdames,
messieurs, la comparaison du présent cas de M. Van
Overstraeten avec des cas datant de 1979 er 1981 n'est
pas opportune parce que, à l'époque, les dispositions
de la loi de 1980, qui déterminent la composition du
Conseil de la Communauté française, n'étaient pas
encore d'application.

Je ne pourrai pas m'associer à l'invalidation du
mandat de M. Van Overstraeten parce que ce serait,
selon moi, violer la loi.

En effet, au plan strictemenr légal, M. Van Overstrae-
ten, qui pourtant se qualifie lui-même d'intrus, fait
partie de droit, en rant que sénateur élu de Nivelles, du
Conseil de la Communauté française. C'est absurde,
d'autant que cc sénateur VolksurÜe a prêté serment en
néerlandais. C'est absurde, mais ce sont là les disposi-
tions des lois de 1980, voulues et votées au Parlement
national par ceux qui siègent ici sur les bancs des partis
traditionnels. Certains d'entre eux veulent aujourd'hui
arbitrairement ne pas appliquer ces dispositions à l'un
des élus. Malheureusemcnt, dans ces conditions, l'exclu-
sion de M. Van Ovcrstraeten constitue un abus de
pouvoir.

Je ne désire en aucune manière m'associer à ce type
de méthode que je trouve indigne d'une démocratie
parlementaire. Toutefois, ayant été un des rares qui aient
eu le courage de combattre les lois de 1980 et de déno~~
Cer l'imbroglio institutionnel auquel elles nous condut-
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raient, je n'ai aucune raison aujourd'hui de m'associer
aux conséquences absurdes de C~~ lois que j'ai combat-
tues et que j'ai refusé de VOter. C'est la raison pour
laquelle je m'abstiendrai dans ce vote.

M. le Président. - La parole est à M. Clerfayt.

M. Ckrfayt. - Monsieur le Président, chers collè-
gues, p0111' des raison~; politiciuHles et tactiques qui

n'ont rien ~'i voir avec -le fond du problème, certains
tll~mbres propüsenl' aujoClrd'hui au Conseil de modifier
notre jurisprudence et donc, cene tais, d'accepter M. Van
Oversrraeren.

Il est vrai que la déei~;ion ue l'invalidité est juridique-
ment discl1l'J.bk, mais on LI déjà bit. En tune et cons-
cience on a jugé pOtivoir le faire. Et il n'y a pas de
sa:K~ior.s contre unc tcl1e irrégubrité éventuelle.

M. Moureaux. - Attention, monsieur Clerfayt. Pen-
SG. à la si!u;Hion de Rhode-Saint-Genèse.

IH. Clerfayt. - Il n'y
mOLlie de bire autrement

a aucunc raison valable et
que dans les cas précédents.

NI.. Mnureaux. - Pensez ~\Rhode-Saint-Genèse. Vous
cre,JSCL votre rombe. Cela arrivera vite.

M. Clerfayt. - On ne change pas de principes scion
les co;wCtunces po!itiqucs, ;;1ol1sieur Moureaux. (f:xcla-
.".'dI.'OIlSSI;' les b,;/.'lCSsfJcialislcs.)

En bi!., si j,otre d~'ci:;iotl PCeJt être considérée par
ccnaJl1S jl;r:sk!; casuistcs comrr~c irrégulière ou il!ég;lle,
elle l1'c';r, de tome façon, que 1., conséquence d'autres
i1:'.:;~alit~s ~\t1~éri::ures plus Importantcs qu'elle tente de
n.;r'~lrcr.

5i ]a loi électorale cst cc qu'e1le est, avec des appa-
reI1lemenrs illogiqucs el iUlll:;'endab1cs, c'esr parce que,
jusqu'à présent, il n'a pas été po!itiquemclH possihle de
ia 1.1Odifier; :0.1c'est Je ca:;, c\.!,\: p:1J'CC qu'il ;1 été impns-
sible d'obtênir enfin <111 St:H\1t pour Hruxel1es et de
réi..der Il' 1)wbl,~mC' de ses 11m!te~;. En d'autres mots, c'est
p~rcc (J-LlI~,jllSqU";\ présent, on 11'.1

-
p:lS appliqué j'article

107qflélter de la Constitution.

Lorsque la Région de B~\lxel!es existera, avec
des limiî\.:s déll1ocr;1tiqtH:!;, il ~:~:ra possible de réformer la
province d:. ihaballt et, dOllc, de rég1er le problème de
l'apparentement.

n.~'" b,i"l:".i'_~1: :1L'((i':-])c cr dans ce yui est consi-
déré par c'2rt;tins comme pel'~-'; re irrégulier, il n'.: but
j,tL1~ÜS ol~b!id' qu'il s"1;~:t ici ifane séqud1c détestabie
de la non-application de l';!rtick JO/;JUJ'eT de 1:1 Cons-
titution. Il est inadmissihk. dc la par\: du Parlement
Il:tiio!1;:tI, de !:okrcr une sim:nio" con:r~tire il la Consti-
tution.

VoiL\ j'irrl'g\1brité (L:; h~-'se d'oÙ découle 1c mal.

J'~1j()tiiC que le m~\i!lticn des FOU1"011S en Flandre
contre le vo.::u dcs popuLujolls concernées et ceIL;i de la
p::riphéric cn région flamand,.', ér.:;alcment contre le vœu
des populations locales, C0l1stiiucnt des situ8tions con-
tr:,;1'(;S a'ix droits dl' l'h01111'1e et .:\1X principes .de démo-
cratie internationakmem reCOI1IlI;S.

L1 situ:Fion légale prév;lla11t ;1ujourd'hui en Belgique
est absoh:q~::'l1! con:mirc ;~ b lé'g:l!ité internationale.

Te1!cs sent les r;lisons
disCllt(~C :lIljourd'hui

qui ont engendré b situation

Dl:s lors, je vous propose dc maintenir notre juris-
prudence. avec l'espoir que Je n.::cessaire sera fait d'ur-
gence pour Jppliqllcr l'article 107quater, afin de pOl1vC'ir

h

élimincr ainsi toures les scories qui découlent de sa
non-applicJ.tion. (Applaudissements sur les bancs du
FJW.)

M. le Président. - La parole esr à M. Lagasse.

M. Lagassc. - MCJ,Jlsieur le Président, chers collè-
gues, j'ai souhaité ,intervenir .d.Ianscette discussion parce
qu;;, :\ dcux repri,~es, on 111',apers01~l1el1ement mis en
Cluse.

dire à M. De Decker que e"cst
j'ai constaté que les Leçons de
quatre ans sont aujourd'hui
que par M. Lestienne.

je commcncerai p;cu
avce un vif plaisir quc
droit dunnces il y

"-comprises par lui, ainsi

M. Dcfraignc. -. JI Y a de tcmps en temps
é!è\T'; qui comprennent les lc<;ons! (Rires.)

de bons

l'v1. Lagassc. -- Pour certains, il faut un délai plus
long que pour d'autres! M'ais c'est un bon ,soigne.

J'espère cependant que la pr-ochaine fo-is, le dé.lai
de compréhension sera pLus court, et j'espère qu'au
eour:, de toute la se:;sion, IOrS'lile nous parlerons de
Slt;ct~ juridique:.; - r~t Dieu _';~1i'cs'il y ('11 a -. llot:l1ll-
:ll.:~nt en cc qui cuncerne Jes limiN:'s de la compétence
de notre Communauté et ce qu'il y a lieu de faire
jotsque le pouvoir natiOlul 'abuse de ses compétences,
vous aurez une oreille tout aussi attentive.

J:.:: \;:udrai~.; CI, tout C:1S nS.;ur~:r L\ssemh!ée. Je ne
me livrerai pas à ce perit jeu qui consisterait à lire les
di',cours, faits notamment par le PRL cr k PSC, il y
a quatre ans, lorsqu'on traitaLt du cas Pcet,ermans. Cela
IL' m;lnquerait pas de piqilant; mais je trOlive que notre
SL'anc'~'a déj;\ 5l1Hisa11llllcilt duré.

Pour !iloi, Je problème en LbcUS',ion C::-;lsimple. Ohser-
vans tollt d'abord que le nombre de membres de notre
Commullatlté franç~lise Il'Cst p:1S prédéterminé p;J:r ]a
loi, en raison de la variante que rcprésentent ceux qui
-. i1 l:1 Chamhre 0\1 ~lil Sénat - ont .été é.lus pM l,cs
Bn~xc[]ois. Ces!. pOlJ1"ljuni il \ J line différence qui
IlIérite d'ê!T.e soulignée entre le problèmc qui se pose
au Conseil région \vallon et le nÔtre ici ,au COlIl'scil .Je
la ::,()IllP1ilnalitl: francaise.

M. Van Over.straeten a éré élu par des él!ecteurs de
Bruxelles, de j'arrondissement de Louvain :er, acccs:soi-
rement d'ailleurs, -de l'arrondissement de Nivdles, C'est
dire qu'il a été éju par un .coHège bilingue. La cho-s:e
nous paraît indiscutabJe. Je sais que tel n'est pas l'cnsci-
gnLllH\ntdu professeur Pnin; mais je vois avee plaisir
que même M. Col est prêt aujourd'hui à adoprer la
thèsc contraire, ce1le que j'av:Ji.s moi-même développée.

Je considere donc, aujourd'hui comme il 'la quatre
ans, que le critèredÙerrninant pour celui qui a été
é1u p;u un col1ège bilingue, e'c~t b 1:111gnequ'il a libre-
ment ,choisie au moment de sa prestation de serment.
;'1'1.Vell1 Overstnete:n ',1 éré en par un collège hilingue
et, aY:llIlt prêté le serment constitutionnel en née'rlan-
dais, je ne crois pas me tromper, il a véritablement opré
P,)I'( le Vlaamse J{/wd.

!\10l\S;tur V~1I1Overstraç;en, je crois que le Vlaamse
J{{J(ld ne vous f .rmen rus ses portes. Fn tout cas, je
dnllll'e iei toute une série .d':ugnments pour que VOltS
y soyez bien accueilli. gicnenrendu, je dois en tirer ,la
~'()nc!l1s:()n) c'e~t que V()U~In'êtes pa~; membre de notre
Conseil de Communauté. (AtJtJlaudissemcnt slfr les bancs
du PDF.)

M. I~ Président. - T,a parole est à M. Biefnor.

M. Biefnot. - Monsieur le Président, chers collè-
gues, !c PS ne changera pas son interprétation de la loi
et il répétera ici ce qu'i! a d~claré à Namur.



Qu'on ne viL'une surtout pas évoquer les arguments,
ceux utilids nc;t~\mm~~nt par lvlmc Pétry en 1978 dans le
débat relatif au C1S de 1v1mc Bcrnacrts. En cffet, depuis
Jors, ont été vOlées les lois de réfo, mes institutionnelles,
celles d'aoÙt i98f}. Tout est maintenant différent.

Le ca:s du sénateur Van Overstr3eten est une mons-
truosité que nous avons engendrée. C'est indiscutable.
El]e encombre la minorité; elle inquiète CCt'X (jui pré-
tendent détènir la majoriré à Namur et qui ici sont
sllr le fil du rasoir. Nous déplorons l'aberration de ce
type d'apparentement, je dirais même Je cc typ~ ,d'ac"
couplement» contre nature. (SoI/rires.)

La Joi es! la loi, même si e11e est mauvaise. Mais il
faJl.ait la chan[jer! Vous en av,el. eu l'occasion, entre
1981 ct 1925, VOllS qui 3VCZ fait partie Je c~tte majo-
rité national';: qui se suec2:Je 2J.ellc-même. Vous ne l'avez
pas fait. Les socialistes, dans leurs analyses et dans
leurs décisions, resteront du côté dc la règle. Ils ne
s,mt d'ail1eurs nas !cs seuls; i1s sonr Cl1 bc:mc C(~m-
jPgn:('. Excusci',:!TIoi, monsieur Lagasse, je voudrais don-

n':~' lecture de dcu~ extraits d'une presse qui s'est dé-
chaînée la sennine dernière.

Je voudr(lis citer François Ferin, d'abord, dans Le
Soir du 29 novembre, qui disait sous le titre" Un système
ékctoral absurde mène à l'illégalité» - le terme est
précis, i] est cinglant

- . «Sur un plan strictemel't IÇ-
;;;11, les groupes PRL et PSC ont eu tort puisque, son
siège étant locdisé Ù r-:ive11cs, 1\1. \,'an OverstL1etejl ;>,p-
partient incontestablement au Conseil régional wallon ct
au Conseil de la Communauté française. »

Francis Jongen, de la Faculté de droit de 'l'DCL,
traitant dans LI Citt; du .?-9 novembre de b lég:lké
de )'as'lemb1ée instal1ée à Namur 'etJu bureau qu'el1e
a élu ains.i que de ,J'exéCU1Jifqu'elle ;a désigné, écrit sous
le 'rine «Le droit soumis :\ '1a houJe politicienne» :

"
Une assemblée parlementaire qui invalide les pouvoirs

de l'un des si,;:w; ne peut pas laisser un sièg-; vide. On
n'imagine pas la Chambre ,ne siégeant plus qu'avec deux
cent onze di'rt1tés p:lrcc quc 1'l1n de ses membnès n'aur:lit
pas été vabblement élu. Peut-on raisonner autrement
pour le (:01;scil régional v..'aIIol1 ou le Conseil de ]a
Communauté française, avec un .Jourd point d'inteorro-
gation, d'auta,nt p!us que la non-v,alidarion est sam
fondeme.nrr juridique? »

Voilà brièvement mes remarques ql1antau fond.

Sur la forme, sur la proc6Jure, sur la correction du
débat pademcnt3irc, je voudrais m'adresser, parce que
c'est sans doute la dernière fois que nous ,aurons l'occa-
sion de Je faire, au président provisoire ,de notre
assemblée.

Nous sommes indignés de ce qui s'est passé à Namur
C:t 00'..1Ssommes inquiets de ce qui nous attend ici. l.e
même présidcllt provisoire sévir ici cnmmè à N:c1mur.
(Protestations sur les hancs du PRL.)

Une voix
expressions !

sur les banc~ du PRL. --- .\!odérez vos

M. Biefnot. - Laissez-moi pader, vous avez intérêt
à m'entendre. C'est pour vous un moment pénibl.e à
passer. j'imagine que ce sera d'amant plus court si vous
me laissez pavler.

Monsieur le Président provisoire, je ne veux pas
mettœ en cause ;ici votre légitimité, mais laqueUe? Vous
rirez votre !égitimité du règlement, du privilège de
l'âge, donc du hasard. En passant, j'attire votre réflexion
sur un gag possible, sur une rosserie du hasard: Et si
M. Van Overstraeten avait été le doyen d'âge? (Sourires
sur de nombreux bancs.) j'en connais 'ici qui ont accepté
le coup de force que VOllS les avez aidés;] bire et
qui se seraient étranglés d'indignation.

\'}O!ï!;i"':clr le Présilki1t pruvisoir;.', il Namur, oÙ !ù
rr.'~,:km,,:nr la m;ljorité se jouait, nous ;'1\'011Sassisté à un
.'~ritabL bra:Juagc, à un hold-up.

Al. Ecrdckcns, - C'est un ahus de pouvoir.

!vI. Biefnot.- Cc que les socialistes ont dit, ce qui
kl1r re.<;it~snr le cœur et sur l'estomac, cc qui letir
demeurera en mémoire !ongtemps, je l'espère, - nous
ferons t01.~t pour qu'i) l'cil soit ainsi -" c'est !e coup de
f(\rcc\ ]';1rrog:lnœ f.;Î le mépris,

Um~ voix sur l~s b;mcs PRL. - Tout s'nublie J

M. Biefnot. - Tout s'oublie, mais comptez sur
quelqucs-uns d'cntre nous, messieurs, pour réveiller les
mémoires qui aunicl1t lendance il s'assoupÎr. (Exclama-
tions sur les bancs du NU,.)

M. Go1. - 1..1 fin de votre discours va êtrc péIlibJc !

1'.1.Bidnat. Cc oui nous rl'stcr~1 en rnémoire, c'est
!e coup de forcc, c'est' Je mépris, c'est l'arrogance avec
laquelJe vous, monsiem le Président, ct vos amis ;j\'CI.
tnité tlnc nuio,;::-L' de )':ls5cmhlée. C'est 'e ref\ls de
voter sur le l~rÎneipc m[;me, sur la procéd\1rp, sur la
"L-,nj~'r.- dont il b1bit :lpr1'éciel lé.' 1'appor.- de la cnm-
l;l;"SI01\ de v~,r;ct:ltiOIJ des pouvoir:;. c~ n'était pas la
première fois que sembbhlc situ:uio!1 s-; pdsr:nt:liL .le
ne vet:x p~1Sconfondre !cs 3ssemblées. Ici, nous sommes
alj C:ollse!1 de la Cor;l1111mauté francaise et le Consei1
r~'~iÜO!1alw;ll];)n est ~\ N~lmur, c'est ~-!:Iir. Il s"Jgit bien
de dellx ins~it\1tjons ~1l'tnnomes, comrk'mcntain::-s, entre
1csqudks le Il::gisl~lte\ir de 19HO :1 prévu des méclpisrnes

dL' cD:1Cc:rtatioJ\ et de coopération.

Et si je reviem sur l'incident sC1ndaJc'lx de Namur,
c CSi. ~):llU> ql1C Î;J l1;lS'.- l',~ème de notre asscmb!ee, de
notre Cunscil de la COnl1l1Uluuré hHH;:1ise, est cor;stitué~'
p~:r les 104 é1us \v::I1I.:ns :luxundks S':1jo1ltcnt les élus
c1i",,'c; de 1':lfr()ndis~{'m:.'nt de Hal-Bruxel1es-Vi!vorde qui. ,,::ccmll;1.isselll J;lçlnhi"es de la CommunalHé fnnçaise.

P:'\11'';2 d'entre Cl'X W!i étaient présents à N3mur, vous

""
".r." !.'il !~!',.>iidl'nr du lus:nd, un président du mépris.

.. foad, \'('Wi t,cs le duyell d'Ô-ge. Vous n'êtes pas élu,
')llS n':1\'C/, )YtS /.té dH';si par vos pairs, vous n'êl:i:~spas

soutl"'," IY1r l1nc l11:ljc.rité. (Protestatiolls.) Vous ne dé-
tcr:c/ P;1S votre kgitimité de la volonté du rl11S gnnd
nombre dC's membres d:: cette assemblée. Pel1t-f-trc, dans
nn CU;ltl d'hcme, aUrCI"S-ll'H1S un présidem 1égitimcrncnt
i'1staJ1é. Ce n'est pas k cas jusqu';} présent.

D'ailleurs, n101lsiel' le Président', je vou"- (~ng:Jgc ;\

lire J'article -!
..,

du r(:,pkment du Conseil. 11 tnite du
burclU provisoire. Il J" fait d':lill,'\;-rs a\T~: l;n~: infinie
prudence et beaucoup d circonspection. Voici Je texte:

"
;\ ]'ol1vel'[ure de b ;l:lllCC, k (10ven d'tlg(~ occupe k'

faurcuil de la présidcllCl".
"

Poim il ]~ ligne.

De olu:,;, a N:m111i, !2 ~itu:ltion ct;Ü,' c:-:nlosive, rHll~;CUC
la pré;enduc m:1jorité était J11in{)rit~lJrC~ Vi)l1S d(>v{c7:,
monsieur lé Presidcllt, rn:Hchcr sur des O:~l!fs. Le débat
sc situait sur k- fil du rasoir: 52 contre S2. Vous avez:
lJ1~HH}I1(' JWl1 sru1cmem de respect Cj1VCrS l'assemblée,
nuis dt': pud.,::w vis-à-vis d~ l'opinion r'ubJiquc. ;'VlonsÎ(>ur

le Présid::nt, \'ous (1\'e;' vordu nous convaincri; que vous
n'~ti('z aux ordres d.' personne. :\ ql1i pCHI\'eZ-VOus
bire CfUJre ? l:oLt h;~l1rcl1sement. on ne meurt oas

1 :LU ne cha:",;': q:.w VOliS ::~'c7.
k::; ,\"CS. C f,n un cl)mb!e . élire un nrési-

dC:ll d'~J5.s:mbléc, dés:t'l1l'r les membres du bure:Hi,' ceux
,);> 1'Fxl'CU::if, !1lodlfir.'" les règles de foncti(il1PCrnem du
bure;\U, l-out ceb ,,'est bit DU 11lm'en d'lin voL: par ::1S~is
et levé.

1\1. De Deeker. --- Si ";'OUS p~;rhcL Lin P;':lI de ce qll!
s:~ p:\sse d;1!1~, ~-':ne ;,:;scmbléc et l'on p1u", de ce qui
s'est p::.ssé dans d'autres.
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M. Biefnot. - Cela vous énerve-t-il que je parle
de Namur, vous qui êtes favorable à la fusion des deux
institutions? Vraiment, ne peut-on évoquer ici l'assemblée
régionale, alors que vous seriez prêt à fusionner demain
les deux as.semblées? Yous allez en outre, vous allez
sans doute, comme vous. l'avez fait à Namur, modifier
le nombre des membres du Bureau de notre assem-
blée? Pourquoi? Non pas pour que les groupes
ici représentés participent à la vie de notre assemblée.
Non, votre spéculation est strictement politicienne. Il
s'agira, dans un instant, d'inventer lme nouvelle race, une
nouvel1e sorte de pouvoirs spéciaux n'avouant pas leur
nom. Vous avez peur de la fragilité des majorités qui
sont les vôtres, ici comme à Namur. Vous allez mettre
les assemblées sous l'éteignoir, vous allez gouverner la
région comme la communauté par des arrêtés des exé-
cutifs ct anesthésier les assemblées. Vous changerez la
règle quand elle vous gêne et vous briserez le miroir
quand il renverra de vous une image peu flatteuse. Vous
ferez de même demain pour la RTBF. Yous allez donc
régler vos comptes avec elle. Mais cela, c'est un autre
débat qu'on entamera d'ici peu, j'imagine.

A propos des coups de force dans ces assemblées,
je vous signale une lecture pleine d'intérêt, celle d'une
intervention faire ici même, il y a tout juste quatre ans,

au cours du débat sur la formation des groupes techni-
ques. C'était une intervention pathétique, indignée, du
nouveau Vice-Premier ministre et ministre de la Justice,
Jean Gol. Il s'agissait pourtant uniquement, à l'époque,
de permettre aux petites formations politiques d'exister,
d~ participer à l'organisation de nos commissions et à la
vie de notre assemblée, d'y débattre, de prendre part à
un certain nombre de décisions.

M. Gal. - Il s'agissait tout simplement de nous
enlever un siège au conseil d'administration de la RTBF!

M. Biefnot. - Vous disiez, monsieur Gol, il y a
exactement quatre ans: «Tocqlleville a dit que la
dictature la plus dure était cclJe qui pouvait survenir du
fait de la majorité d'une assemblée qui pouvait se
révéler plus tyrannique qu'un exécutif abusif.

«C'est dans les gouvernements J'assemblée où la
majorité abuse de son pouvoir, qu'on a connu les plus
grands excès, parce que la loi de la démocratie, c'est le
respect de la minorité.

"
« Si vous changez les règles - disiez-vous - en

fonction des seuls intérêts de la majorité, vous ôterez à
cerre Communauté française son caractère de commu-
nauté fraternelle dans laquelle il convient de respecter
une règL' commune. »

« Je fais appel - disiez-vous - au nom de ce que
M. Dehousse, ministre de la Région wallonne, a déclaré
il y a quelques jours, à la nécessité d'un consensus dans
notrr. assemblée, au moins entre les principales forces
politiqucs, pour que notre communauté et notre région
s'ép::monissent ct qu'elles se donnent, enfin, une auto-
nomie et une personnalité.

"
Vous terminicz de la manière suivante: « Je fais

appel au bon sens et à l'honnêteté d~s membres de
cett-:' assemblée, en particulier du groupe socialiste, pour
qu'ils réfléchissent à ce qui est en train de se produire
au travers d'alliances qui peuvent parfois être circons-
tancielles. On ne bafoue pas certaines règles fondamen-
tales qui sont le respect de l'autre. On ne bafoue pas
le respect dt::s règles que J'on s'est soi-même fixées, car
il est vrai que l'on ne ch3.oge pas les règles au gré et
au hasard d'une volonté majoritaire.

"

M. Gol. - Et que fîtes-vous?

M. Biefnot. - Il s'agissait seulcment des groupes
techniques! Mais ce que vous allez faire dans un instant

8

3. trait au fonctionnement de cette assemblée pour
lequel vous avez les appréhensions les plus gr~ves quant
à la possibilité de réunir et d'assurer le fonctlOnnement
de votre majorité.

Yous allez donc décider que le bureau sera composé
de manière telle que vous y déteniez la majorité. Yous
allez ainsi régler le rythme de nos travaux au gré des
souhaits de l'Exécutif.

Mais il faut conclure. Le rapport des forces en pré-
sence est ici quelque peu différent de celui du Conseil
régional wallon. Les commissaires socialistes, à la com~
mission de vérification des pouvoirs ont adopté la
même attitude ici et à Namur. Nous refusons de parti-
ciper 3.U vote que vous allez proposer à l'assemblée:
tantôt vous violez la règle et la loi - elle est peut-être
mauvaise, mais si elle est mauvaise, il faut en chan~
ger -, tantôt vous modifiez avec cynisme et arr?gance
les règles qui organisent la vie de notre Consell, par
calcul politicien, par tactique et par peur! Avant d'en-
treprendre cette triste besogne ct en accord avec M. Goi
qui concluait qu'il est scandaleux de changer les règles
au gré et au hasard d'une volonté majoritaire abusive,
laissez aux socialistes le temps de se retirer avec dignité.
dignité.

A vous, monsieur Je Président, je vous demande de
ne pas précipiter les votes. Nous souhaitons être en
séance pour choisir notre président. Quant aux groupes
PRL et PSC, ils vont, pour la troisième fois, après le
rapport sur le Heyscl et celui de Namur la semaine
dernière, refuser de voter sur les termes d'un rapport
établi par une commission légalement installée, en
toute conformité du règlemenr de notre assemblée et
dont la légitimité vaut bien celle du doyen d'âge.

Les gens de notre Communauté vous regardent
fixement. Ils ne comprennent pas rout, hélas, et forr
heureusemenr ponr VallS; ils sont médusés peut-être,
mais plus pour très longtemps! (Applaudissements sur
les bancs socialistes. - Le groupe sOcÎaliste se lève et
quitte l'assemblée.)

M. le Président. - La parole est à M. Gendebien.

M. Gendebien. - Monsieur le Président, je vou-
drais très brièvement regretter les propos injurieux tenus
il votre égard par un membre du ~roupe socialiste.
(Applaudissements sur de nombreux bancs.)

M. Biefnot a tenu des propos non parlementaires, indé-
cents et indignes à l'égard d'un doyen d'âge qui a
présidé, aujourd'hui et mercredi dernier, à Namur...

M. Delhaye. - Cest le « gamin» qui fait la leçon
aux autres. Il sera Premier ministre!

M. Gendebien. - dans le respect du règlement.

Cela a d'ailleurs 6té confirmé par une personnalité
non suspecte à cet égard, M. le président de la Chambre.

Je voudrais aussi rappder pour l'opinion publique
qu'une nouvelle fois le groupe, ou en tout cas la
conjonction Parti socialiste-Ecolo-Volksunie, se mani-
feste. Alors que deux thèses sont en présence, d'ahord
ce1le dite ,de la légalité - discutable à l'infini - et
ensuite celle de la légitimité, tOUIt ausSiÎ respectabLe:
cent trente-deux membres siègent ici par la volonté de
la population francophone; un seul ne ,siège pa,s len
vertu .de cette voloillté. rI fam donc établir une distinc-
tion entre la notion de légalité et celle de 'légitimité.
Des régimes se sont imposés par la légaLité mais sans
disposer de légit'imité. Par conséquent, je m'étonne de
voir certains vouloir démger à cette notion de légitimité.

Ma conclusion sera brève: il faut respecter le
règlement, c"est-à-dire ,appliquer 'le .droit de division



selon l'article 34, et aUSosi l'artiole 6 qui permet au
Président de poser les questions.

Enfin, nous approuvons la propoS1ition visant à
modifier la législation électorale, afin que la situation
présente ne puisse plus se reproduire lors d'une légis-
lature ultérieure. (Applaudissements sur les bancs du
PSC et du PRL.)

M. le Président. - Je remercie M. Gendebien mais
j'e le rassure; les insultes injustes nesalissem que ceux
qui les prononcent! (Applaudissements sur dit/ers bancs.)

Messieurs, il n'y a pires sourds que ceux qui ne
veulent pas ,entendre!

Nous devons nous prononcer. Je me trouve devant
un problème de procédure; je vais vous exposer la
façon dont je crois devoir le régler.

A côté de la thèse habitudle, nous avons entendu
tout à ,l'heure M. Lagasse souligner la différence entre
l'arrondissement électoral .de BruxeHes qui est géogra-
phique et le coHège électorat du Brabant qui, lui, ne se
Emite pas au co.Jiègede NiveHes. Ains-i, même sur le
fond, il y aurait certainement matière à discurer.

M ais en tout ca8, en ce qui concerne le problème
de procédure et la responsabilité qui m'incombe, il
n'appartient pas à la commission, fût~ce ce1le de la véri~
fication des pouvoirs, de ,lier en quoi que ce soit l'assem-
blée à laquelle die fait rapport; eHe se bome à en
preparer les travaux et à instruire les dossiers. H revient
moins encore à une commission d'imposer une solution
qui semit à prendre ou à bi&ser. Un parti peut imposer
à ses membres la di.sci'Pline de vote. Il ne peut p3S
l'imposer à une assemblée par commIs$lion interposée.
C'est à l'assemhlée que revienr le soin de vérifier si les
membres sont inscrits sur Ies listes adéquates et de
déclarer que leurs pouvoirs sont valides. Raisonner
autrement conduira1t le Conseil à .ne pouvoir jamais
s'éc:arter des conclusions de la commission qu'il a cons-
tituée, sauf à refuser la validation des pouvoirs de
tous ses membres.

Quant à la procédure de vote par assis et levé que
je retiens, eUe est de droit en route matière. L'appel
nominal n'est prévu que dans les cas prescrits par la
Constitution, la loi, un règlement de l'assemblé'e, ou
n'est organisé qu'à la demande d'un nombre ,déterminé
de membres dru Conseil.

J'ajoute qu'avant de me prononcer, j'a,i pris des ren-
seignements auprès des personnalités les plus éminentes.
Je possède notamment un avis extrêmement autorisé de
M. Francis Delpéréc qui est une lumière en droit
public et qui confirme 'entièrement la thèse que je v,iens
d'exprimer.

Dans ces conditions, certa.!În d'interpréter la loi, je
vais poser, par assis et 'levé, la question suivante...

M. Deleuze. - Monsieur le Président, puis-je me
permettre de vous demander de procéde'f par UIl1vote
nominatif?

M. le Président. - Cette demande est-elle appuyée?

M. Dcfraigne. - Sur quel objet?

M. Deleuze. - Je demande un vote
les points que vous soumettez au vote.

nominatif sur

M. le Président. - La question qui
de savoir si Je Conseil valide ou non
M. Van Overstraeten.

se pose est celle
les pouvoirs de

Maintenez-vous votre demande de vote nominatif,
monsieur Deleuze?

M. Deleuze. - Oui, monsieur le Président.

M. le Président. - Cette demande est-elle
rement appuyée? (Onze membres se lèvent.)

Cette demande p'ét3Jn't pas régulièrement appuyée,
nous passüns au vote, par assis et levé, sur la vaJ,idation
des pouvoirs de M. Van Overstractcn.

réguliè-

Ceux qui sont partisans de vaIider les pouvoirs de
M. Van Overstraeten Mmt priés de ,~e lever. (Huit mem-
bres se lèvent.)

Nous passons à J'épreuve contraire. (Tolls les autres
membres se lèvent.)

Le résultat montre, à suffisance je crois, que les pou-
voirs .de M. Van Overstmetem sont très léga.Jement inva-
liJ6s. (M. Van Overstraeten ne quitte pas l'hémicycle.)

Mesdames, messieurs, en toute courtoisie, je défère
au désir exprimé par le chef de groupe socialiste de
cette assoemblée et vous demande dès lors de patienter
quelques instants, afin que les membres .de ce groupe
pui~~e-nt regagner leur banc.

En 1eur absence, je vous propose de procéder à la
validation des pouvoirs des cent trente-deux autres
membres.

- JI est procédé ::nl vote, par assis et levé, sur cette
\'alidation de pouvoirs.

Cette validation est adoptée à ,l'unanimité des mem-
hres présents.

INSTALLATION DES MEMBRES DU CONSEIL

M. le Président. - Je proclame membres du Conseil
ceux dont les pouvoirs ont été déclarés valides et je
rIéclare .insrallés les membres du Conseil de la Commu-
nauté française.

Je Jes félicite chah~IHeusement et tout particulière-
ment les nouveaux venus parmi nous.

La liste actuelle des membres sera publiée en annexe
au résumé des débats ainsi qu'au compte rendu intégral
de la présente séance. (Le groupe socialiste rentre ell
séance.)

M. Defraigne. - (S'adressant
Que venez-vous faire, messieurs?
voirs des membres présents.

au groupe socialiste.)
On a validé les pou-

M. Biefnot.
- Vous jouez

Chambre, monsieur Defraigne,
fleurs ici!

les premiers rôles à la
ne jouez pas les souf-

Quand on joue
show politique au
pas!

la Chambre, dans le
élevé, on ne souffle

comme vous, à
niveau ]le plus

M. le Président. - La parole est à M. De Decker.

M. De Decker. - Puis-je vous demander, monsieur
le Président, d'inviter M. Van Overstraeren à tirer les
conclusions du vote qui vient d'intervenir et de vouloir,
dès lors, sc retirer?

M. le Président. - Monsieur Van Overstraeten,
puis~je vous demander de bien voulojr quitter l'hémi-
cycle?
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M. Van Overstraeten. - Avec tout le respect que je
vous dois, monsieur le Président, je vous rappelle que
j'ai évoqué, il y a un instant, Mirabeau,

M. Dcfraigne. -- i\l1ez chercher les baïonnettes!

M. le Président. - Monsieur Van Overstraeten, je
\'OliS prie, à nouveau, de vous retirer car V011.Sn'êtes
p1U5 membre du Conseil de la Communauté française.
(En:lûmations sur les bancs socialistes.)

(Al. Van Ouerstri4eten quitte la séance emmené par
:m huissier, tandis que M. Luyten, sé:,wteur Volksunic,
installé (1la tribune du tmblic, se fait expulser après al/air
traité le Président, à plusieurs re.brises, de « Pinochet »,)

M. le Président. - La parole est ;:\ M, De Decker.

M. De Decker. - Monsieur le Président, nous pou-
vons voir à qu:eh excès mène l'aveuglement de ceruins !
(FxclamatiotlS sur les bancs socialistes,)

M. Eerdckens. - Voi1à le~; abus du pouvoir!

M. Gcndebien. - Socialistes et membres de ]a
Volksl1!11ie: même combat!

M. YlieH.
- ~-1ercenaire !

COMPOSITION DES GROUPES POLITIQUES

1 1. le Président. - Je donne à présent,
Conseil, connaiss.ance de la composition des
pn1itiquês tdle qu'dIe m'a été commu111qu6e
chefS' de groupe:

par M. Bicfnot pour le groupe PS élargi à deux par-
lementaires (:\11.L1ga~se et r'\'lil';~ Sp~lak), 55 !11e'llbrcQ;

par M. De Dccker pour le groupe PRL, 36 membres;

par tvL Grafé pour le group'c PSC, 30 membres.

il votre
groupes
par !es

)\/1. Vaes m'a signalé que 1e groupc Eco1o ne déposa'it
pas de ]is,~ :Hljomd'hui.

NOMINATION DU BUREAU DEFINITIF

M. le Président. - Nous
]l::1~ion du hure;lu définitif.

Jc vous propose de nous référer à notre règlement
et je ";OU~;r:1ppe\lc quc, conform-:':i11tiH ;\ l'article 2 dudit
r0,~krnent, le Rure~H: du Consei1 est formé suiv~nt le
système de la .t1eprésentation proportionnene des groupes
pnhtinues rec()nnus.

allons procéder à la nomi-

Dans ce cadre, le Conseil procède, par des élections
distinctes, à la nomination d'un président, d'un premier
vice-président, d'un dellxième vice-président, d'un troi-
sième vice-président et de quatre secrétaires. Le nombre
de ces derniers peut être augme!1té par décision du
Conseil et sous réserve du respect de la représentation
proportionnelle.

La parole est à M. De Decker.

M. De Decker. - Monsieur le Président, comme
vous venez de le rappeler, l'article 2, paragraphe 1''',
de notre rt'gkment, permet d'a\1gll1enter, par décision
du Consci.1, le nombre de secréraires. (Protestations sur
!cs bancs socialistes.)

J'ai l'honeeur de vous proposer de porter à cinq le
nombre de 'secrétaires. (Vil/cs prutestations sl/r les bancs
socialistes.)
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M. le Président. - Messieurs, je consulte l'assem~
blée sur le point de savoir si elle accepte cette propo-
sirion. (Protestations sur les bancs socialistes.)

La p8role est à M. DeJhaye.

M. Ddhaye. --1\1 on sieur Je President, pouvons-nous
demander à M. De Decker ;de jlls;Üfier sa proposition?

M. le Président. - La parole est à M. De Decker.

M. De Decker. - Monsieur le Président, on a vu
apparaître ici, il y a quafre am, des groupes techniques
qui :mjollrd'hui fo,lt des petits. Di~ons q1JC la proposition
que je fais au nom de la majorité est d'ordre tout à fait
technique.

M. le Président. - La parole est à M. Bie!not.

M. Brcfnot. - Monsieur le Président, pt1Îs-je rap-
peler au groupe PRL un incident qu'il n'a peut-être pas
intérêt il sr rappeler. C'était ~ l'occasion de la désigna-
tion des administrateurs de la RTBF, trois mois après
l'instalbtion du Conseil de la Communauté, en mars
1982, je pense. De manière tout à fait éphémère, vous
aviez aussi plaidé pour la solution du groupe techni-
que, et vous l'aviez adoptée puisque l'UDRT vous avait
rejnints le temps d'une désignation.

M. le Président. - - Je consulte l'assemblée sur la
proposition de M. De Decker, d'augmenter d'une unité
le nombre de secrétaires.

La parole est à M. Bidnot.

M. Biefnot. - Une question a été posée à M. De
Decker. Il ne daigne pas y répondre. Nous sommes
prêts il ecouter la justification de S'a prüpnsirti:on.

Il demande donc d'augmenter d'une unité le nom-
bre de secrétaires. Quels sont ses arguments? Nous
sommes, par ailleurs, p1us nombreux ici qu'à Namur.
Or, à >Jamur, le PRL et le PSC ont cru opportun d'aug-
m;:'nfC'T de deux unité'i le nOnlnre de secrétaires. Par
consequent, je propose à J'vi. De Dccker qu'il défende ici
~l1ssi la même augmentation. (Colloques sur les bancs
socialistes.)

M. le Président. ~ La parole est à M. Deleuze.

IvI. Deleuze. ~ Je youdrais rappeler il. ceux qui
poussent de grands cris d'indignation devant cette façon
de procéder, qu'à la Chambre nous avons assisté à une
augmentation du nombre de secrétaires qui a été porté
~ huit et que 11e5groupes non traditionnels ont été exclus.
(Appiaudissements sur les bancs Ecolo.)

M.
parole

le Président. - Monsieur Biefnot, vous avez la
pour la troisième fois.

M. Bidoot. - Monsieur le Président, je voudrais
rappeler ce que je prévoyais dans mon intervention
tout à l'heure. On modifie le nombre de secrétaires
au gré des m:1jorilés qr'ol1 veut mettre en place. Il
:;'::gÜ hien d'un coup de force sur le bureau de notre
,1~sel11b!ée. En tHet, ét:1r..t maiOlÙÛres dans le bureau,
vous allez vOlls-même déterminer Je nombre de séan-
ces pub]iques, la manière de réunir les commissions,
l'ordre dl[ jom des sé0.nces pub1iqucs.

C'est un conp de force du bureau sur l'assemblée.
Selon les majorités qui VOIIS arrangent, vous prenez
deux secrétaires en plus à Namur et un ici. C'est
lout ;\ fait scandaleux et inadmissible.



M. le Président. - La parole est à M. Van der
Biest.

M. Van der Biest. - Monsieur le Président, je vou-
drais rectifier ce que M. Deleuze vient de dire.

La Chambre n'a pas augmenté le nombre de mem-
bres de son burC<.lU. Il se trouve que certains groupes
ou sous-groupes ont été exclus du bureau.

Nous poussons des cris ici car la situation n'est pas
du tout la même qu'à la Chamhre. (Al)plaudissemcnts
sur les balles socialistes.)

M. le Président. - Monsieur De Decker, mainte-
nez-vous votre proposition?

M. De Decker. - Je
d'augmenter d'une unité le

maintiens ma proposition
nombre de secrétaires.

M. Busquin. - Monsieur De Deçker devrait dire
pourquoi il dcmandr.; un secrétaire de plus.

M. le Président. - Mais il vient de le dire! (Pro-
testatÎo1ls sur les bancs socialistes.)

M. Biefnot. - Nous demandons à M. De Deckcr
d'expliquer pourquoi il propose d'augmenter ici d'une
unit~ le nombre ,de secrétaires.

Je demande au groupe PRL d'expliquer pourquoi il
a plaidé pour deux Siecrétaires supplémentaires à Namur.

M. De Decker. - Monsieur le Président, je demande
qu'il soit procédé au vote sur ma proposition. (Vives
protestatio1ls sur les balles socialistes.)

M. Biefnot. - Je demande la parole, monsieur Je
Président .

M. le Président. -
VallS donne la parole à

C'est la cin~luième fois que je
ce sujet.

M. Bicfnot. - Je demande le vote nominatif sur
le principe même de J'augmentation du nombre de
secrétaires avanr qu'i! soir procédé à toute désignation.

M. le Président. - Je présume que cette demande
est appuyée. (Plus de douze membres se lèvent.)

M. Ylicff. - Quelle est la proposition, monsieur le
Président?

M. le Président. - Il s'agit de la proposition faite
par M. De Decker d'augmenter d'une unité le nombre
de secrétaires.

Nous procédons au vote nominatif.

Vote nominatif sur la proposition de M. De Decker

- Il est procédé au vote nominatif.

M. Ylieff. - Combien y a-t-il d'absents, monslCur
le Président?

M. le Président. - Le tableau nous renseigne cinq
absents.

M. Ylic'f. ~. Tout cela
recommencer le vote. N OilS
d'abord.

n'est pas clair. Il faut
votions sur le principe

M. le President. - Je constate des erreurs matérielles
dans l'expression de certains vores et pour évi{cr toute
dis,clJssion, nOLlSallons recommencer le yoœ. Je rappelie
qnenous vOtons sltr la proposition de M. De o'ecker.

- Il est à nouveau procédé au
b proposition de M. De Decker.

Ln membres y prennent part.

68 répondent oui.

vote nominatif sur

62 répondent non.

2. s'abstiennent.

M. le Président. - Par conséquent,
de kt. De lkcker est adoptée.

la proposition

Ont répondu oui:

..\IJ'v1.A. Antoine, F. Antoine, Aube-cq, Ibtail1e, Ber-
tPui1Je, Boë!, Bonmariagc, Clerdent, Cornet d'E!zius,
D;llem, !hm!;caux, Dedéry, de Clippc1c, De Dccker,
de DonneQ, Dcfrai,g'nc, DCHlllY,Ci., Desmarets, Mme
DetairJe, .1\1\1. Detremmerie, D'Hondr, Doumont, Du-
CltlllC, du 1\.1oncea11 de Bcrgcndal, Cehlen, Gendcbien,
Gillet, i\Illle Gndil1ache-Lambert, M. Gol, lvlme Goor-
Eyben, ~1. GrJ{L~,Mll1e ~-L:1J1qllet,i\nvL Hansenne, Hatry,
l Icndrick, .JérÔIl'c, Klein, Knoops, Kubla, L8.gncau, le
1lardv d:: BC8u]ieu, LenLII1:, Léonaïd, Lestienne, Lifnard,
Lutgt.:n, \laini1, :vlm:: i\L1yencc-Goossens, MM. JVI3ystadt,
J. Michel, L. ~lichcl, Monfils, Mundeleer, Neven, Nols,
\'o::;()(jlb, 01ivicr, Petitjean, Piv;n, Poswick, POLl1\et,
'<j11l011ct,Thys, Tilquin, Vandcnhaute, Wathelct, Wauthy
\"[ Wintgcns.

Ont répondu non:

!'-11\.f. /.,~b'-'rt, Anselme, B:l':ccq, Raudson, Belot,
Bipf\l()t. Bondroir. Borremans, Brisart, Mme C. Burgeon,
J\1.'v1.\Y/. Bl1rgeon, Busquin, Coëme, Collart, Col1ignon,
Cuols, ])~U8S, Defosset, Dcgroevc, Dehol1sse, Dejardin,
Deleuze, Delhaye, Ddizée, DenÎson, Donnay, Dutry,
Fcrdekcns, Féaux, Flandre, Gevenois, Gondry, Grosjean,
Gi:i1hJl1h\ Happart, M. Harmegnics, Y. Harmegnies,
Hem)', Hj,~Ill:ms, Hornul1, l.J[!,:lSSC,Lallemand, \1ottard,
\'!OLlrCadX, Onkcfinx, Paque, Pécriacx, Perdicu, Poulain,
Santkin, 7vfniC Spaak, ;\'1\1. Spitads, Tarninaux, Tasset,
T()mas, Toussaint, Urbain, Vacs, Van der Biest, Walry,
\\/inkt'i ct Ylieff.

Se sont abstenus:

M~'i1. Clerfayt et Désir.

M, Bidnot. - Monsieur le Président, iJ
larité. NI. de DO:111e;:!a voté aussi au banc
donc voté deux fois.

y a irrégu~
voisin. !\ a

M. Van der Riest. - Vous commencez bien, mon-
sieur de DonlH;a )

M. Ylieff. - Ce vote est irrégulier.

M Biefnot. - Cc vote n'est pas clair. Je demande
la parole sur c'.:üe irrégularité.
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M. Biefnot. - Non seulement, monsieur le Président,
ce vote n'est pas clair, mais 1\1. de Donnea a voté 2 fois,
M.Monfils :l dÙ venir au secours de M. de Donnea et
faire croire qu'il avait voté pour lui. Ce vote n'est pas
clair, il est entaché d'irrégularité.

M. le Président. - Pourquoi n'est-il pas clair?

M. Biefnot. - Paj-ce que M. de Donnea a voté
deux fois. Recommencez le vote, monsieur le Président.

M. le Président. - La parole est à M. De Decker.

M. De Decker. - Monsieur le Président, la remar-
que de M. Biefnot est malvenue. Je vais en effet clarifier
les choses.

M. Jean Gal
ce dernier vienr
M. Jean Gal.

Mais le vote étair tout à fait clair.

s'est assis à la place de M. Monfils ct
maintenant d,., s'asseoir à la place de

M. Biefnot. - Recommencez le vote, monsieur le
Président.

M. le Président. - Il n'y a aucune discussion pos-
sible.

M. Biefnot. - Si, les choses ne
Pour que tout soit clair, recommencez
le Président.

sont pas claires.
le vote, monsieur

M. le Président. - Il ne faUt pas tourner le Conseil
en ridicule.

Chacun a voté. Le vote me paraît clair. N'ont voté
gue ceux qui avaient le droit de le faire.

Je rappelle que le bureau sortant était compose
comme suit :

- Présidenr ; M. Charles Poswick.

- Premier vice-président: M. François Guillaume.

- Deuxième vice-président: M. Freddy Donnay.

- Troisième vice-président: M. Léon Remacle.

- Secrétaires: M. Roland Gillet, Mme Georgette
Brenez, MM. Denis D'Hondt et Bernard Anselme.

ELECTION DU PRESIDENT

Scrutin

M. le Président. - Nous allons procéder, conformé-
ment à l'article 2 de notre règlement, à Ja nomination du
président.

Quelqu'un demande-t-illa parole?

La parole est à M. Joseph Michel.

M. J. Michel. - Monsieur le Président, j'ai l'hon-
neur de présenter la candidature de M. Jean-Pierre Grafé
à la présidence de cene assemblée.

Comme secrétaire, j'indique dès à présent que notre
groupe présentera la candidature de M. Raymond Bataille
au poste de troisième secrétaire.

M. le Président. - La parole est à M. Bicfnot.

M. Biefnot. - Monsieur le Président, j'ai l'honneur
de présenter la candidature de Mme Antoinette Spaak à
la présidence de l'assemblée.
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M. le Président. - Puisqu'il y a plusieurs candida-
tures en présence, nous allons procéder au scrutin.

Conformément à l'article 3 du règlemenr, la nomi-
nation du président sc fait au scrutin secret. Le pré-
sident n'est proclamé élu que s'il obtient la maiorité
absolue des suffrages des membres présents. Si, au
second tour de scrutin, aucun des deux candidats n'obtient
cette majorité, la séance est levée et la nomination des
membres du bureau est remise à la séance suivante.

Le même article 3 prévoit encore, en son alinéa 5, que
Jes secrétaires vérifient Je nombre des votants et dépouil-
km le scrutin.

J'invite les secrétaires à remplir ces fonctions.

M. Biefnot. - Monsieur le Président, je vois que
vous avez eu la bonne idée de fair~ installer des isoloirs.
Puisgue le vote se déroule au scrutin secret, je demande
qu'on utilise les isoloirs et que votre personnel et les
secrétaires vérifient bien que chaque membre du Conseil
utilise rédlemenr ces isoloirs pour exprimer son choix.

M. le Président. - Mesdames, messieurs, à l'appel
de votre nom par un des secrétaires, je vous prie de
venir déposer dans l'urne, après y avoir inscrit le nom
de votre candidat, l'un des bulletins de vote se trouvant
dans l'enveloppe qui vous a été remiSê.

M. Biefnot. - Monsieur le Président, il convient
donc que le bu1letin de vote soit remis à chacun des
membres du Conseil au moment oÙ celui-ci pénètre dans
l'isoloir. Dans le Cas contraire l'utilisation des isoloirs
n'aur;lit aucun sens.

M. le Président. - La parole est à M. Delhaye.

M. De1haye. - Monsieur le Président, sans vouloir
ma.nquer de courtoisie il votre égard, je me pose la
question de savoir si vous n'avez pas oublié de constituer
]a commission qui doit vérifier le vote qui va intervenir.

M. le Président.
s'en chargent.

- Non, ce sont les secrétaires qui

M. Biefnot. - Monsieur le Président, étant donné
que, par imprudence, les buHetins de vote ont été
distrihués à l'avance, jê vous demande de prier l'assem-
blée de ne pas les utiliser et je vous invite à en distribuer
d'autres, d'une couleur différente (Protestations sur les
hancs du PRL.)

M. le Président. - L'usage veut que les bulletins de
vote soient distribués à l'avance.

M. Biefnot. - Dans ce cas, monsieur le Président,
l'utilisation des isoloirs ne s'impose pas. Pourtant, à
partir ,du moment oÙ valls les avez fair placer dans la
salle, ce qui est une excellente idée, il faut les utiliser.

C'est à j'entrée dans l'isoloir que ]e membre du
Conseil doit recevoÎr son bulletin.

Nous nms demandons de distribuer des bulletins
d'une autre couleur que ceux déjà distribués. (Protes-
tations sur les bancs du PSC et du PRL.)

M. Je Président. - La coutume est de distribuer les
bulletins à l'avance sur les bancs. Ils vous ont été remis.
Vous les utiliserez. Quant aux isoloirs, monsieur Biefnot,
je vous remercie d'avoir pensé que c'était moi qui les
avais fait placer dans la salle, mais à vrai dire, je n'y suis
vraiment pour rien!



M. Biefnot. - Monsieur le Présiden4 c'est un autre
coup de force. Je vous demande de faire voter sur la
procédure de ce vote.

M. Thys. - C'est ridicule.

M. Biefnot. - Ce qui se passe ici,
Président, est invraisemblable. (Tumulte.)

monsieur le

Pouvez-vous nous dire si, à votre estime, les mem-
bres de ce Conseil conservent Je droit de s'exprimer? Si
oui, je vous demande de procéder al] vote. De plus, nous
sommes une majorité pour penser qu'il faut utiliser les
isoloirs, c'est-à-dire procéder selon les règles et distribuer
le bulletin de vote à l'entrée de l'isoloir.

M. le Président. - Messieurs, Je rôle du président
doyen d'âge est de faire respecter les usages. Croyez
bien que je ne les ai pas inventés. Le greffe me signale
que les votes se font traditionnellement par la remise
à l'avance aux membres de l'assemblée d'un bulletin de
vote qu'ils sont invités à déposer dans l'urne. Nous
devons donc procéder ainsi. (Applaudissements sur les
bancs du PRL et du PSC.)

M. Biefnot. - Monsieur le Président, la tradition
s'installe dans la correction et la courtoisie. Quand la
correction et la courtoisie disparaissent, la tradition
n'est plus nécessair::ment une référence.

Nous vous demandons d'utiliser les isoloirs correcte-
ment.

M. De Decker. - Monsieur le Président, la propo-
sition de M. Biefnot n'a évidemment aucun sens. Nous
savons tous que, par tradition, les bulletins de vote
sont distribués préalablement. Je suppose que l'interven-
tion de M. Biefnot a pour objet d'essayer de semer le
doute sur l'élection qui va se produire; mais sa démar-
che est inutile et ridicule.

Vous savez très bien, monsieur Biefnot, qu'il y aura
132 bulletins dans l'urne et qu'aucun problème ne pelit sr
poser. Vous faites de l'obstruction par principe.

M. le Président. - Avant de
donne la parole à M. Lagasse.

procéder au vote, je

M. Lagasse. - Monsieur le Président, le règlement
précise que le vote doit être secret. Il doit donc se
faire dans l'isoloir. Et je suppose que vous allez préci-
ser qu'il doit se faire avec le crayon rouge se trouvant
dans l'isoloir!

En conséquence, les bulletins déjà remplis à l'heure
actuelle par un crayon d'une autre couleur ne peuvent
être utilisés.

M. le Président. - Mesdames, messieurs, le scrutin
est ouvert.

L'appel
M. Albert.

nominal lecommence par nom

M. Biefnot. - Monsieur le Président, de quel per-
sonnel disposez-vous pour vérifier si chacun est bien
entré dans l'isoloir? (Exclamations sur divers bancs.)

M. le Président - Tous les membres ont.ils pris
part au vote? (Oui.)

Le scrutin est dos.

Je demande aux secrétaires de procéder au dépouille"
ment du scrutin.

- Il est procédé au dépouillement du scrutin.

M. le Président. - Voici les résultats du scrutin:

Nombre de votants: 132.

Majorité absolue: 67.

Bulletins blancs ou nuls: 2.

M. Grafé obtient 68 suffrages.

Mme Spaak obtient 62 suffrages.

En conséquence, M. Grafé, qui a obtenu la majorité
absolue des suffrages des membres présents, est pro~
clamé président du Conseil de la Communauté française.
(Applaudissements sur les bancs du PSC et du PRL.)

ELECTION DES VICE-PRESIDENTS

M. le Président. - Nous allons procéder à l'élec-
tion des vice-présidents et des secrétaires.

n va être procédé à l'élection du premier vice-pré-
sidem.

Quelqu'un demandeut-illa parote?

M. Biefnot. - Je propose la candidature de M. Fran-
çois Guillaume.

M. le Président. - Puisqu'il n'y a pas d'autre can-
didature, je proclame M. Guillaume premier vice-
président du Conseil. (Applaudissements sur de nom~
breux bancs.)

Il va être
président.

Quelqu'un

procédé à l'élection du deuxième vice-

demande-t-il la parole?

M. De Dccker. - Monsieur le Président, je propose
la candidature de M. Jacques Vandenhaute.

M. le Président. - Puisqu'il n'y a pas d'autre can-
didarure, je proclame M. VandenhaUte deuxième vice-
président du Conseil. (Applaudissements sur de nom-
breux bancs.)

Il va être procédé à l'élection du troisième vice~pré-
sident.

Quelqu'un demande-t-il la parole?

M. Bicfnot. - Monsieur le Président, je
candidature de notre collègue M. Freddy

propose la
Donnay.

M. le Président. - Puisqu'il n'y a pas d'autre can~
didature, je proclame M. Donnay troisième viœ-pré~
sident du Conseil. (Applaudissements sur de nombreux
bancs.)

ELECTION DES SECRETAIRES

de M. le Président. - Nous devons procéder
nant à la nomination de cinq secrétaires.

Quelqu'un demande+il la parole?

mainte-

M. De Deeker. - Monsieur le Président, je propose
les candidatures suivantes: comme premier secrétaire,
M. Charles Petitjean et comme cinquième secrétaire,
M. André Lagneau.

M. le Président. - La parole est à M. Biefnot.

M. Biefnot. - Monsieur le Président, je propose
comme deuxième secrétaire M. Bernard Anselme et
comme quatrième secrétaire M. Perdieu.
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Comme nous sommes opposés à l'extension du
bureau, je ne proposerai pas de candidature du groupe
socia'liste pour cette fonction mais, puisque la candidate
féminine que nous venons de proposer à la présidence
de notre Conseil a connu le sort que vous savez, je
propose, pour qu'ill y ait quand même une présence
féminine au bureau, que Mme Jacqueline Mayence
oacupe ie poste de cinquième secrétaire.

M. le Président. - La parole est à Mme Mayence.

Mme Mayence.Goossens. - Monsieur le Président,
permetrel.-moi de remercier les membres du Parti
socialiste pour leur extrême COU1'ioisie <1mon égard. Je
reconnais bien là le fait qu'ils apprécient les femmes
ct j'espère que, au ~ein Je k~llr pani, i'ls réserveront donc
des postes aux femmes qui siègent dans leurs rangs.

Cependant, je me vois obligée d'y opposer un refus.
J'espère qu'à l'occasion, les membres de mon p;1rti :mrnnr
l~ courtoisie de proposer aussi une candidature fémi-
n111e.

Je vous remercie. (Applaudissements sur les bell/cs
du PS.)

M. le Président. - Cc sont toujours les interven-
tions des femmes qui parviennent à apaiser l'atmosphère 1
(Sourires.)

Me:;d,lmes, mcssieurs, le nombre de c111didats pré-
senté:-; aux postes de secrétair~s correspondanr à celui
des mandats à conférer, je proclame élus en qualité de
secrétaires du Conseil !'vli\I. Petirican, Anselme, Rauil!e,
PerdiClI ct L1g!le~1u.

Le hureau étant constitué, je prie le président et
]es secrétaites de prendre place au bureau. (Applaudisse-
ments sur de nombreux banC5- De nombrel1.': ~oâdlistes
quittent l'hémicycle.)

(Aux applaudissements de l'Assemblée, M. Gr<lfé
monte à fa tribune f}fésidentiPlle et, après avoir dOn//{)
l'accolade à M. le doyen d'âgl', prend place au hureau,
assisté de MM. Bataille et Petitjean.)

CONSTITUTION DU CONSEIL

M. le Président. - Mesdames, messieurs, je
1eConseil de la CornmwFH!té fran~:aisc constitué.

déclare

Conformément à l'article 4 de notre rl:glement, il
cn sera donné eonnaisS3.nce au Roi. aux Chambres
législatives, aux aatres consei]s de communauté et aux
conseils régionaux.

ORDRE DES TRAVAUX

M. le Président. - Vu l'heure tardive, je pense
que l'assemh]ée acceprer:1 que je posrpose Je discours
que j'avais pensé pouvoir vous faire ce soir, sans avoir
~nngé que la procl'dure setait aussi longue.

Je voudrais cependant dès à présent remercier notre
bureau provisoire, son l'résident, le baron Clerdent, dom
la tâche fut extrêmement difficile. . .

M. Biefnot. - Oh ouÎ!

M. le Président. - Il l'a menée, selon son habi-
tUde, avec honneur et distinction. (Applaudissements sur
les bancs du PRL et du PSC.)

I4

Je voudrais également remercier les deux jcunes
..ccrétaires qui ont siégé jŒqu'à présent au bureau, de
même que Îes t:1t:mbrcs du bure.lU sortant etléê président,
M- J'oswick-

Avant de poursuivre cette Sé:111Ce,ie tiens à remercier
1cs anciens memhres de notre ;1ssemb10e, qui ne sont
plus parmi nous. J'assure les nOLiveaux membres de
'11:1disponibilité totale ~l leur égard.

J'i:i.1cts enfin le VlCU,que je rappellerai de bçon plus
cxp!ic:ite dès IlOS prochaipc<; séances, qu'au cours de
''Cite législature nous puissions enscmh!c poursuivre
deu.:;: objectifs; bire fon..::tionncr CO'TCClement notre
lssç~mhll'e par1cmcnuire et V.l]01-iscr au maximum notre
:nstitmion ct notre Connl1l1l1auré française tant à l'imé-
riéur qu';} l'extériel1r de nos frontières.

Je vous remercie encore de la confiance que VOL1S
1Vez hien VO'-IIUme témoigner ei1 nÙ.;li~ant à :la prési-

dence.

La p,lrole est à r\1. Bidnor.

!>/1.Bicfnot. -- ~.lonsict1r Je Pn;sic!ent, je crois en
~ffeL (l\T'il ~cr:lit ':.'?C d'c';::1tl1incr les :1l1tres pOÎnts de
'lotre ~).dre du jO]1f-lol-s d'une prochaine séance-

i\1. le Président.
'nl'I'S pn5sidcJ11"ie1.

- J'ai uniquement parlé du dis-

M. B~cfJ1nt. - Je vous sugg('rc de rePleUre à une
sl::mcc u1tiTieure les autres points de notre ordre du
jour car, si l'heure est déjà trop avancée pour dévelop-
per votre discours, elle l'est tout alitant pmlr d'antres
:)oints, :1l1ssi import:111!S que la dé~igl1:1'io]1 des nw.!ll-
hrn de l'F'\""écw;f et h CO;ll)lOsiti'HI de' eOll1mi~';iom..

Puisque j'ai la paro1e, je voudrais dire très sincère-
ment :1 M. C]erdent que je ne doute nullement de sa
'':-c)!lrroisie ct de S,l correction personndlcs Jn::Jis dans
:.1 vie par1cmclH::ire j] est de:; mission>; :m:-,ossih1e;,.

j ,:1
,n,l;oritè P:'U,..p~;C a bir jOlll'r :1 ql1 ,1wrc de 110S co11~'"

'lles, i1 M. Henrlon, l'une d c::-; mis~ions impnssÎhks
dom 011 ne peut sortir sans meurtrissures. Je ~ais hien
',1I1Ce'esr le j,cu mais il s'agit ,.J'u') jel! d;;'lgrC1Pc rEy<h:
"I,dio!!s sur les bm/cs dif PRL)

M. De Deckcr. - Monsieur le Président, mesdames,
'nessieurs, à mon tour, je voudr:,is remercier M. Cler-
dent pour la dignité avec laquelle il a remarquablement
rempli ses fonctions de président de cette assemblée.
(Applaudissements sur de nombreux bancs.)

D'aucre part, en réponse à la propositlon de M. Bief-
~lot consistant Ù postposer l'ex:11llcn des poinrs res-
tant à l'ordre du jour, je valls informe que le groupe
PR 1 est d'accord pour rC!lorter b ,()m:~1atj0i1 cie:>("")[\1-
missions, mais que deux autres points lui paraissenr
.Jevoir enco;-e è1n: lT,itL'S aU'"O\ird'hui.

M. Je Pré~jdent. - iVleslbrncs, 1nf:ssielHs, com!T1.e
première décision en tant que président, je propose de
nous montrer conciliants, de remettre à notre prochaine
si-ance la nomination des commissions et de passer
maintenant au point 5 de l'ordre du jour qui prévoit
l'élection des membres de l'Exécutif de la Communauté
française.

Je propose également d'ahorder le point 6 de l'or-
dre du jour qUI était précédé de la mention « éventuelle-
ment". Il s'agit du projet de décret ouvrant des crédits
provisoires à valoir sur le budget de la Communaut~



française ct sur le budget des dépenses culturcJ]es de
j'Education nationale, de l'année budgétaire 1986.

Par ailleurs, je tiens à signaler à l'asscmblée que
nous avons reçu une lettre de l'Exécutif sortant, deman-
dant que soit relevé de caducité le projet de décret
ouvrant des crédits provisoires à valoir sur le budget
de la Communauré franpise Ct sur le budget des
d';PCllSCS cu~tl1reJ!es de l'EducatioJ; natlOtl:11c, de l':w1iée
budgétaire 1986<

Je suppose que J'assemblée sera d'accord pour faire
droit à cette demande de l'Exécutif sortant. (Assenti-
ment.)

Il en est donc ainsi décidé.

[){;mission de l'Exéclltif sortarll

i\1. Je Président. - J':1i reçu également line kttre
du ministre-président de l'Exécutif sor:ant, dont je vous
donne lecture: "VU la nouvelle composition du Con-
seil de la Communauté française issu des élections 1égis-
latives du 1.l octobre dernier, j'Exécutif a l'honneur de
p1'~.,S('r-dt"s;} (kmis~;ion ,1\1 Conseil. Une fois S:l dé:mÎs-
sion acceptée, l'Exécutif expédiera les affaires couran-
tes jusqu'à ce qu'i! soit pourvu à son remplacement.»

Si l'assemblée est d'accord, il est pris acte de cette
dl'mission. (Assentiment.)

Nous [10uvons donc procéder aujourd'hui ;\ l'élec-
tion du nouvel Exécurif de la Communauté française.

Vote

L,l p"ru]c c;;t à i\/f. Bicfnot.

M. Biefnot. - Monsieur Je Président, comme l'assem-
blée est en présence de deux propositions, celle de
M. Dc Decker et la mienne, concernant la suite de nos
!.aLE;-': d'c1Uiourd'hui, je souhaiterais qu'on procède
au vote.

lvl. le Président. - .Je propose de voter par assis
et levé.

M. Bicfnot. - Nous demandons l'appel nominal,
monsieur le Président.

M. Je Président. -- Cerre demande est-el1e régu.
lièrement appuyée? (Plus de douze membres se lèvent).

Le vote nominatif
va y être procédé.

Nous votons sur 13 poursuite de j'examen des points
qui figurent encore à notre ordre du jour, ;\ l'exception
du point qui prévoit la nomination des commissions.

étant régulièrement demandé, il

- Il est procédé au vote nominatif sur la proposi-
tion de M. De Deckel'.

100 membres ont pris part au vote.
66 membres répondenr oui.
33 répondent non.

1 s'abstient.

Om répondu oui

1\1\/1. A. Antoine, F. Anroine, Aubecq, Batail1e, Ber-
touille, Bod, Bonmariage, Clel1denr, Co.rnet d'ElziU's,
Dalem, Damseaux, Decléty, ,de Clippclc, De Dedœr, de
Donnea, Defraignc, Demuytcr, Desmarets, Mme Detaille,
r,j.0.L Detremmeric, D'Hondt, Doumont, Ducarme, du
iv10nccau de Bergcndal, CehIen, Cendebien, Gilkt,
Mme Godinache-Lambert, M. Gol, Mme Goor-Eybcn,
M. Gr:1fé, Mme Banquet, MM. Hanscnne, Harry, Hen-
driok, JérÔme, Klein, Knoops, Kubla, Lagneau, Il' Hardy
de Beaulieu, Lenfant, Léonard, Lestienne, Liénard,

Lutgen, Mainil, Maystadt, J. Michel, L. Michel, Monfils,
Mundeleer, Nevon, Nais, Nothomb, Olivi.er, Petitjean,
Pivin, P.olll1et, Simonet, Thys, Ti'lquin, Vandenhaute,
\X/Mhe/et, Wauthy et Wintg:ens.

Ot~': rl'pon(h~ n~'n :
:VIM. Anselme, Ba'sccq, Baudson, B'iefnot, R/1isart,

":'. I_';l!r:~('()n, CO~;:l1C, CoJ.1ignnn, Daras, Defosser,
n !.';t"')I:','~';DejJrdin, Delh<l_ye, Donnay, Dutry, Féaux,
(_;~~vcrL)is,CIÜ!J:Hlf,1e, I-bpparr, Y. Harmegnics, Hismans,
]-T()(!1~:-'n,L'!.;a';:;e, i\1ottard, .:\-ioun:;lux, Pécriaux, Perdicu,
~-'irnc Spa;JJ:, .\lM. Tomas, Urbain, Vacs, Walry et
\X1JnkcL

S'est abstenu:
1\1. Désir.

M. le Président. - En conséquence, nous poursui-
vons j'eX21llen des points 5 et 6 de notre ordre du jOllr.
:tes mcmbres dl! grolfpe socialiste restés à leHr ballc
quittent l'hémicycle.)

EL!.CTION DES MEMgRE~ DE L'EXECUTII1
DE LA COMMUNAUTE

lvl, le Président. --- L'ordre du jour arpene l'élection
de;; mCinhres dL' l'E'\écut~f de h Cmmu:na!lt~.

J,:; vo\,s rapp:.'nc ql1'aux termes des articles 59, 60 et
, d 1:-1 k; ~;!:/":i:1k Je r(>{(~r~l1cs institutionnelles,

l'rx('cutif csr élu 'par le Conseil >en son sein.

I.('s c~ll1djd<1lSà l'Exécutif présentés sur une même
list: signée p:H la majorité ahsoluç des membres du
C>msd '~()\1Ll-h~~. Cene li~;1,.'doit cGmprcndre au moins
un membre ,lppaït'2-nant à la région bilingue de
:-'.I.::',eHe5-(:~lpi'a1e.

Si, au jour de l'élection, :lucune liste répondant aux
'."on,kic)ns préçédcnte,~, n';1 été déposée, il est procédé à
des élecrions séparée,> pour chacun des membres de
l'

:<. ;:'~Ci.;
,j {.

.Je viens d'être saisi d'une liste comportant trois noms
,J~' clPdida:-s, sjgnée par 68 membres du Conseil, soit la
condition de majorité absolue prescrite par la loi.

Ces [rois noms sont, dans l'ordre:

1.1..1.

2. M.

3. M.

Philippe Monfils,

Fdonard Poulier,

André Berrouil1e.

~ous pouvons constater que ['un de ces membres,
ô- S,1voir le deuxièmc de la liste, appartient effectivement
Ù b région ,de Bruxelles-Capitale.

Dans ces conditions, la liste ainsi déposée répond ;\
toutes les conditions prescrites par la loi spéciale du
g aoÎ1t19fW.

En conséquence, au nom du Conseil de la Commu-
n~ltIré française, je proclame, selon le rang suivant:

M. Philippe Monfils,

1'",1.Fdouard Poullet,
M. André Berrouille,

èhlS ,n qualité de membres de l'Exécutif de la Com-
munauté. D~s à présent, je désire leur adresser mes
chaleureuses fdicitatioIJs et leur souhaÎter un travail
fécond dans l'exercice de leurs fonctions, (Applaudisse-
ments If/Wl1ÎtnI.'S.)

Conformément ,lUX ;uticles 62 et 65 de la même loi
spécj;}Je, je recevrai le serment des membres de l'Exécutif
que nous venons de désigner le jour même où ils seront
installés dans 1eurs fonctions, c'est-à-dire le lundi
9 décembre prochain.
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Après cette prestation de serment, j'inviterai le
ministre élu en premier rang à réunir ses collègues à
l'effet de désigner le président de l'Exécutif.

PROJET DE DECRET OUVRANT DES CREDITS
PROVISOIRES A VALOIR SUR LE BUDGET DE
LA COMMUNAUTE FRANÇAISE ET SUR LE
BUDGET DES DEPENSES CULTURELLES DE
L'EDUCATION NATIONALE DE L'ANNEE BUD-
GETAIRE 1986

Discussion générale

M. le Président. - L'ordre du jour appelle la dis-
cussion générale du projet de décret ouvrant des crédits
provisoires à valoir sur le budget de la Communauté
française et sur le budget des dépenses culturelles de
l'Education nationale, de l'année budgétaire 1986.

Comme il s'agit d'un projet qui avait été déposé par
l'ancien Exécutif ct qui ne concerne que des crédits pro-
visoires, j:: suppose que vous ne verrez aucune objection
à ce qu'il soit soumis directement au vote de l'assemblée,
sans devoir passer par le canal d'une commission. Il
n'y a donc pas de rapport.

L'assemblée marque-t-elIe SOil accord? (Assentiment.)

Il en sera .donc ainsi.

La discussion générale est ouverte.

Quelqu'un demande-t-il la parole?

Si personne ne demande la paroi.:, je déclare la dis-
cussion générale close et nous passons à l'examen des
articles.

Examen et /lote des articles

M. le Président. - L'article lU est ainsi rédigé:

Article 1er. Des crédits provisoires à valoir sur le
budget de la Communauté française et sur le budget des
dépenses culturelles de l'Education nationale ;matièrcs
visées par l'article 59bis. § 2, 2°) de :l'année budgétaire
1986, sont ouverts à savoir:

Pour l'Exécutif de la Communauté française:
a) Dépenses courantes:

~ Crédits non dissociés
~ Crédits d'ordonnancement

b) Dépenses de ,capital:
~ Crédits non dissociés
~ Crédits d'ordonnancement

F 6774500000

F 671 400 000

452200000

Dépenses culturelles de l'Education

a) Dépenses courantes:

~ Crédits non di.ssociés
~ Crédits d'ordonnancement

b) Dépenses de capital:

- Crédits non dissociés
~ Crédi'ts d'ordonnancement

nationale:

F 415500 000

4500 000

F 50 300 000

- Adopté.

Art. 2. Les crédits provisoires alloués par le présent
décret ne peuvent être affectés à des dépenses courantes
et à des dépenses de capital non autorisées antérieure-
ment par le Conseil de la Communauté française.

Ces dépenses peuvenr être imputé::-s sur les
prévus dans le projet.de budget de l'année 1986.

~ Adopté.

crédits
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Art. 3. Sont autorisés, à partir du ln janvier 1986,
les engagements relatifs aux obligations nouvelles pour
lesquelles autorisation est sollicitée pour le titre II -
dépenses de capital (crédits dissociés) de l'année budgé-
taire 1986.

Cette autorisation ne peut valoir pour les dépenses
non autorisées antérieurement par le Conseil de la Com-
munauté française, ni pour les dépenses sur programmes
nouveaux.

Ces engagements
prévus dans le projet

- Adopté.

peuvent être pris sur les crédits
d2 budget de l'exercice 1986.

Art. 4. Le présent décret entre en vigueur le 1er jan-
vÎer 1986.

- Adopté.

Vote sur l'ensemble

M. le Président. ~ Nous passons au vote sur l'ensem-
ble du projet de décret.

- Ii est: procédé au vote nominatif.

68 membres sont présents.

Tous votenr oui.

Ont participé au vote:

MM. A. Antoine, F. Antoine, Aubecq, Bataille, Ber-
rouille, B:onmari'age, Clerdent, Cornet d'Elzius, Dalem,
:)amseaux, Dedéty, de Clippele, De Decker, de Donnea,
DefraÎgne, Demuyter, Désir, Desmarets, Mme Detaille,
\1M. Detremmerie, D'Hondr, Doumont, Ducarme, du
Monceau de Bergendal, Gehlen, Gendebien, Gillet,
Mme Godinache-Lambert, M. Gol, Mme Goor-Eyben,
M. Grafé, Mme Hanquet, MM. Hansenne, Harry, Hen~
(kick, Jérôme, IGein, Knoops, Kuobla, Lagneau, le Hardy
de B,eaulieu, Lenfant, Léonard, Lestienne, Liénard, Lut-
gen,1\.Jainil, Mme Mayence-Goossells, MM. Maystadt,
J. .Michel, L. Michel, Monfils, Mundeleer, Neven, NaIs,
Nothomb, Olivier, Petitjean, Pivin, PouUet, Simonet,
rhys, Tilquin, Vaes, Vandenhaute, Wathelet, Wauthy et

Wintgens.

En conséquence, le projet de décret est adopré.

Il sera soumis à 1a sanction de l'Exécutif de la
Communauté française.

ANNIVERSAIRE DU ROI

M. le Président. - A l'occasion de l'anniversaire
de S. M. le Roi, le télégramme ,suivant lui a été
adressés:

«Au nom du Cons.eil de la Communauté fran-
çaise tout entier et en son nom propre, le Président du
CCF prés.ente respectueusement à Sa Majes.té le Roi
ses vœux les meilleurs à l'occasion de son anniversaire. >}

Le cahinet du Roi nonsa fait parvenir la réponse
que voici :

« J'ai été très sensible à l'aimable message que vous
m'avez adressé à l'Û'oCa'510n de mon anniversaire en
votre nom et au nom du bureau du Conseil de la
Communauté franç3!ise. Je vous remercie tOll:S chaleu-
reusement ,de vos bons vœux comme des 'sentiments
que vous m'avez ,exprimés. »

CONSTITUTION DU
RAT DER DEUTSCHSPRACHIGEN GEMEINSCHAFT

M. le Président. ~ M. le président du Rat der
deutschspriichigen Gemeinschaft m'a fait savoir que ,le
Consea de la Communauté germanophone s'es.t: ,cons-
titué en sa séance du 17 septembre 1985.



CONSTITUTION DES CHAMBRES LEGISLATIVES

M. le Président. - M. le président de la Chambre
des représentants m'a fait savoir que la Chambre s'est
constituée en sa séance du 14 novembre 1985.

De même, M. le président du Sénat m'a fait part
que le Sénat s'est consritué en sa séance du 26 novem-
bre 1985,

CONSTITUTION
DU CONSEIL REGIONAL WALLON

M. le Président. - M. le président du Conseil régio-
nal wanoo m'a fair s3voir que le Conseil régional wal-
lon s'est constitué en sa séance du 27 novembre 1985.

DISCRIMINATION POUR DES RAISONS
IDEOLOGIQUES ET PHILOSOPHIQUES

LOI DU 3 JUILLET 1971

Motion motivée déposée au Vlaamse Raad

M. le Président. - Je désire signaler au Conseil que,
saisis d'une motion motivée déposée au Vlaamse Ra,ld
par M. Van Elewijck et consorts, les présidents du
Sénat de la Chambre des représentants, du Vlaamse
Raad et du Conseil de la Communauté française, réunis
en colIège le 28 juin 1985er statllant à J13.rité de vo'ix,
ont déclaré cette motion recevable, après avoir constaté
gu'cHe avait été déposée dans les formes prescrites par
l'article 4 de la Ioi du 3 juillet 1971.

Cette moti.on visait le projet de décret relatif à la
retransmiss.ion de programmes de radio et de télévision
dans les résC3.ux de radiodistribution et de télédistribu-
tion et rdatif à la reconnaissance des associartions de
télévision non publiques.

COUR D'ARBITRAGE

M. le Président. - Conformément à l'article 96 de
la loi du 28 juin 1983 portant l'organisation, la compé-
tence et le fonctionnement de la Cour d'arbitrage, la
Cour d'arhitrage a rendu l'arrêt suivant:

« Le décret du Conseil régional waBen du lU février
1985 relatif à la rationalisMion du secteur de la diSJtri-
bu.tion de l'électricité et du ~az, puhJ,ié au l\1oniteur
belge du 5 février 1985, est annulé en toutes ses dis-
pü:Ûtions. »

D'autre part, la Cour d'arhitrage a également notifié
trois arrêts rendus le 2.5 octobre 1985. Ces arrêts
concernent des difficultés relatives à Ja composition et
au mode de fonctionnement de cette Cour.

RELEVEMENT DE CADUCITE

M. le Président. - Mesdames, messieurs, vous avez
reçu le document n" 218 de la dernière légisIaturc ; ,il
s'agit de la liste ,des projets et proposit'ions de décret
consi.dérés comme non avenus par suite ,de la disso-
lution des Chambres. En annexe à ce document est
repris !e œxte du décret du 27 décembre 1974 relatif
aux conséquences du renouvellement du Conseil de la

Communauté française sur les projets et
de décret pendants devant ce Conseil.

Je vous rappel1e les termes de l'article 3 ;

"
Les membres du Conseil introduisent l.eurs deman-

des auprès du Président dans les trente jou.rs qui suivent
h constitution du Conseil", soit, dans le cas présent,
avant 'le 2 janvier 1986.

Par ail1eurs, le bureau a été saisi des demandes de
relèvement de caducité des propositions de décret sui-
vantes:

propositions

1" "Rehtif à Ja transmi.ssion de programmes audio-
visuels par les réseaux de radio- et télédistribution dans
les habirations de t,jers », d~ M. Petitjean;

2" "Relatif aux subventions-trairements alIouées par
la Communauté françai.se au personnel .dies établisse-
ments d'éduc.ation et d'hébergement agréés par la
Communauté frauÇ<Üse d;:1ils le cadre d:::- la loi sur la
protection de la feunesse et de la réglementJation rela-
tive au fonds de :soins médico-socio-p(:dagogiqucs pour
handi.capés ", de M. Anselme;

3" "Tend.ant à favoriser la création
jeux non bâ-tis !et bâtis destJinés aux
M. Anselme.

Quelqu'un demande-t-il la paroJe? (Non.)

d'espaces de
enfants », de

Si personne n'a d'objoction, il en est ainsi décidé.

PROPOSITIONS DE DECRET

Dépôt

M. le Président. - M. Lagasse et Mme Spaak ont
déposé les quatre propos.itiûns de décret suivantes :

1" Portant création d'un conseil consu1taJtif des
immigrés auprès de La Communauté française;

2" Rdatif à l'enseignemenr des langues et tendant
à {'tendre le lihre choix aux langues latines;

J" Généralisant les réduccions de tarifs
mettre aux membres de familles nomhreuses
manifestations culturelles;

pour per-
J'accès des

4" Octtoyant une aide familiale garantie à la mère
célihataire.

M. Petitjean a déposé deux proposit'ions ,de décret:

La première, modifiant l'article 2 du décret du
20 déoembœ 1976 ,régLementant l'octroi de subventions
;\ certains travaux concernant les installations .sportives;

La seconde, visant à accorder les mêmes avantages
;lUX enfants de prépensionnés qu'à ceux des pensionnés
dans le cadre de l'octroi de bourses d'études.

Ces propositions de décret seront ,imprimées et dis-
tribuées.

Il sera statué sur leur prise en
la prochaine séance publique.

1v1:esdames, mess-ieurs, je vous propose d'interrompre
ici nos travaux.

considéraÜon lors de

La séance est levée.

- La séance est levée à 18 h 50 m.

Le Conseil s'ajourne jusqu'à convocation ultérieure.
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ANNEXE

LISTE DES MEMBRES DU CONSEIL

MM. Albcrt, Ansdmc, A. Antoine, F. Antoine,
Auhecq, Bas.ecq, BauiJ,Je, Baudson, BeJot, Berrouille,
Biefnot, Roël, Bondroit, Bonmariage, Borremans, Bri-
sart, .î\H1e Burgeon, :\11M. W. Burgeon, Busquin, Clcr~
dent, Clerhyt, Coëme, Coll art, CoUignon, Conls, Cornet
d'~l:t:iU's, Dalem, Damscaux, Dmas, Dccléty, de Clippele,
De Dcckcr, de Donnca, Defossct, Defraigne, Degroeve,
Dehoussc, Dejardin, Deleuze, De!haye, Delizée, D:~muy-
ter, Denison, Désir, Mme Detaille, MM. Desmarets,
Dcrrcmmerie, D'Hondt, Donnay, Doumo11'r, Ducarme,
du Monceau de Bcrgendal, Durry, Eerdekens, Féaux,
Flandre, Geh1en, Gcndebicn, Gcvcnois, Giller, Mme Gndi-
Hache, :t\1I',,1.Gol, Conchy, Mme Goor-Eyben, MM. Grafé,
Cro"jc:1tl, ClIillaulllc, 'Mme lJ:111quet, .:\111/1.Hanscnne,
Happart, M. Ha~megnies, Y. Harmegnies, Hatry, Hen-
drid:, Henry, l-Iismans, Hofman, JérÔme, Klein, Knoops,
KublJ, Lagassc, LJgneau, Lallemand, le llardy de Beau-
lieu, Lenfant, Léonard, Lcstiennc, Liénard, Lutgcn, T'vIainil,
Mme Mayence-Goossens, MM. Maystadt, J. M.ichel,
r.. J\1id1cl., tvlonfi1s, '\1ortard, "'loureJux, tvlunddeer,
Neven, No1s, Nothomb, Olivier, Onkelinx, Paque,
?é,~riaux, PcrdieLl, Petiejean, Pivin, Poswick, Poulain,
Poullct, Santkin, Simol1'ct, Mme Spaak, MM. Spitae1s,
T:111~~I1;:ll]X,T,,'Lssct, Thys, Tilquin, Touss'aint, Tomas,
Urbain, Vaes, Van den haute, Van der Biest, Walry,
\Xl~uhe1et, Waud1Y, Winke1, Wintgens et Ylieff.
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